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CHAPITRE 1 : JUSTIFICATION ET COMPOSANTES DU PROJET

1.1  Justification

Le Recensement Général de la Population et de l’Habitat (RGPH) prévu pour l’année 2012 entre dans le cadre de la stratégie nationale de développement de la statistique (SNDS2011-2015). Il fournira les données nécessaires à la mise en œuvre des politiques de développement et de planification sectorielle notamment le 3èmeCadre Stratégique de Lutte Contre la Pauvreté (CSLP) à l’horizon 2015.

De manière plus spécifique, le RGPH2012 sera un outil privilégié de suivi des politiques de réduction de la pauvreté et de suivi des progrès réalisés en vue d’atteindre les objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD).

En outre, le RGPH 2012 contribuera à la mise en œuvre des recommandations des conventions  Internationales issues des grands sommets que la Mauritanie a ratifiées. Pour soutenir le processus de développement économique et social mis en place par les autorités compétentes d’une part, et d’autre part pour assurer le suivi de la mise en œuvre des conventions internationales, l’établissement d’un système d’informations statistiques fiable, permettant de renseigner en temps réel des indicateurs pertinents d’évaluation d’impacts des actions des décideurs politiques, devient inéluctable.
La réalisation du RGPH 2012, 12 ans après le troisième recensement, est une priorité nationale qui s’inscrit en droite ligne avec les objectifs stratégiques fixés par le gouvernement. En effet, ce recensement permet d’actualiser les indicateurs de type structurel issus du dernier recensement, compte tenu des mutations démographiques et socio-économiques intervenues durant la période écoulée entre les deux opérations. 

De plus, le RGPH 2012 doit permettre de disposer de statistiques de base comparables pour l’ensemble du pays et pour chacune de ses unités administratives et localités. Celles-ci serviront de support aux initiatives de développement durable en cours dans le pays, tels que le 3èmeCadre Stratégique de Lutte contre la Pauvreté (CSLP), le Nouveau Partenariat pour le Développement de l’Afrique (NEPAD) et les Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD). Ces nouvelles initiatives exigent une culture visant à promouvoir l’utilisation efficiente des ressources locales disponibles en vue d’accélérer le processus de développement.

A cette fin, les données du RGPH 2012 constitueront donc un produit précieux pour la planification, la gestion et l’évaluation de programmes portant sur des domaines variés tels que l’enseignement, l’emploi, la santé, l’urbanisation et l’habitat, la décentralisation, etc. Associées à la liste des localités et des infrastructures de base disponibles, elles permettront également l’élaboration des cartes géo-référencées qui sont des outils importants de la planification sectorielle et décentralisée conformément aux choix stratégiques du Gouvernement. 

Sur le plan politique, le RGPH 2012 permettra d’améliorer la bonne gouvernance en fournissant des informations nécessaires y afférentes. 

Le RGPH2012  marquera enfin, l’application  de la résolution des Nations Unies invitant tous les pays membres à organiser un RGPH au cours de la décennie 2005 – 2014 pour le suivi des OMD.

Tout ce qui précède montre l’importance du RGPH 2012 dont les résultats joints à ceux d’autres opérations spécifiques de collecte telles que  l’Enquête permanente sur les Conditions de Vie des ménages (EPCV) et l’enquête MICS, constitueront sans nul doute une source inestimable d’informations à la disposition des utilisateurs publics et privés.
1.2 Objectifs

L’objectif global du RGPH 2012 est de fournir les données nécessaires sur la population de manière désagrégée et les rendre disponibles et accessibles.

Ses objectifs spécifiques se résument comme suit :

· Rendre disponibles et accessibles les données sur les caractéristiques démographiques et socioéconomiques de la population pour la formulation et le suivi évaluation des politiques et programmes nationaux de développement ;

· Accroître la connaissance des utilisateurs à tous les niveaux sur les caractéristiques et tendances de la population ;

· Accroître l’utilisation des données pour le suivi et l’évaluation des programmes de développement ;

· Renforcer les capacités de l’Office National de la Statistique dans la planification, la collecte, le traitement, l’analyse et la dissémination des données sur une large échelle. 

· Disposer d’une base de sondage mise à jour pour la réalisation d’enquêtes statistiques intercensitaires spécifiques dans le futur.

Pour atteindre ces objectifs, un certain nombre d’activités seront entreprises dans le cadre de la mise en œuvre du projet et elles sont généralement regroupées suivant les grandes phases du recensement.

1.3 Phases principales

Le RGPH – 2012 couvrira toute l’étendue du territoire national, et sera exécuté en trois grandes phases que sont : 

· La phase préparatoire : elle concerne l’élaboration et la promulgation des textes légaux, la mise en place des structures de mise en œuvre et d’exécution, la formation des cadres et agents, la définition et l’exécution de la stratégie de plaidoyer pour la recherche de financements, les activités de cartographie censitaire, la détermination des besoins en données, la préparation du plan d’analyse et de tabulation, l’élaboration des supports de collecte, la conception des messages de sensibilisation de la population, la finalisation des documents techniques et la réalisation du recensement pilote;

· La phase de dénombrement : elle comprend la mise en place de la logistique, la sensibilisation, la collecte des données et la réalisation de l’enquête post censitaire ;

· La phase de traitement, analyse et dissémination: elle concerne  l’exploitation et le traitement des données, l’évaluation de la couverture et de la qualité des données, l’analyse, l’élaboration des indicateurs de suivi et de l’évaluation, la publication et diffusion des produits.

Le démarrage du projet est prévu au cours du deuxième semestre 2011 et sera piloté par les organes mis en place par le Gouvernement, en particulier le bureau central du recensement (BCR). Le projet sera exécuté par l’Office National de la Statistique qui devra être doté à cet effet, de la capacité technique nécessaire (ressources humaines, moyens financiers et logistiques) de façon à lui permettre d’assurer l’organisation et l’exécution du recensement dans des conditions idéales.

1.4 Forces, faiblesses et leçons tirées du RGPH 2000

1.4.1 Forces et faiblesses

Le recensement général de la population et de l’habitat réalisé en 2000 avait comme atout majeur le fait que le retard dans son exécution n’a été que de deux ans puisqu’il avait été prévu en 1998. Cette situation est meilleure que celle observées dans beaucoup d’autres pays africains. Par ailleurs, les résultats provisoires ont été publiés à temps : trois mois environ après l’achèvement de la collecte. Bien que certaines données et produits du RGPH ont  pris du retard, les principaux indicateurs ont été publiés dans des délais raisonnables (entre un an et trois ans) et des ateliers régionaux de diffusion ont été organisés. Aussi, une base de données a pu être constituée et les résultats ont servi à l’élaboration du 2èmeCSLP. Enfin, le RGPH 2000 a permis le renforcement des capacités des cadres de l’ONS, notamment en matière de conception et d’analyse.

Malgré ces avantages, le RGPH passé a connu de grandes difficultés qui ont engendré des faiblesses de taille portant sur : (i) la qualité des données; (ii) l’absence d’une évaluation technique, l’enquête de couverture n’ayant pas été exécutée de façon judicieuse et son rapport n’a pas été publié; (iii) le retard dans l’achèvement des analyses.

1.4.2 Leçons tirées

Les leçons à tirer pour réussir le RGPH 2012 sont les suivantes :

· respecter le calendrier d’exécution et de gestion des activités;

· renforcer les capacités des cadres de l’ONS notamment en matière d’analyse ;

· engager plus de contrôle et de supervision pour améliorer la qualité des données ;

· veiller à une bonne exécution de l’enquête de couverture et à la publication de son rapport ;

· associer les principaux utilisateurs à l’élaboration des questionnaires et à la diffusion des  produits du recensement ; 

· intégrer les besoins de collecte dans la Stratégie Nationale de Développement de la Statistique2011-2015.

Malgré l’existence et le fonctionnement d’autres sources des données (Etat civil, santé, éducation, agriculture, etc.), force est de constater que la production statistique reste encore peu importante et peu fiable. Par conséquent, il est nécessaire d’améliorer la qualité des données de ces structures sectorielles  productrices des données en vue de réduire les coûts des recensements.
1.5 Types d’informations et de données collectées par le RGPH 2012

Bien que l’opération de recensement soit onéreuse, le bénéfice qui en est tiré est sans commune mesure avec les dépenses consenties. Les bénéficiaires des résultats du RGPH sont très variés  et les résultats concernent la planification du développement notamment, le suivi du CSLP/PRLP, des OMD, le suivi des recommandations des conférences et sommets  internationaux sur la population et le développement, le suivi et l’évaluation des projets et programmes de développement.

En plus de la gamme variée d’informations démographiques et socio-économiques qu’il permet d’obtenir, le RGPH demeure l’opération qui fournit des informations désagrégées à l’échelle de la plus petite unité administrative. En effet, le recensement couvre l’ensemble du territoire national et permet, entre autres, de dénombrer à la fois, les populations, les unités d’habitation et les infrastructures socio-économiques et de mettre en évidence leurs caractéristiques. 

Les résultats attendus sont très diversifiés et alimenteront des banques de données. Il s’agit notamment :

· de rapports d’analyse du recensement englobant tous les aspects de niveau de vie des ménages et de la population : répartition spatiale, structure et caractéristiques sociodémographiques de la population ;

· des rapports thématiques sur les groupes de personnes vulnérables (enfants, femmes, personnes âgées et personnes handicapées) ;

· des monographies à l’échelle des unités administratives ; les perspectives démographiques, la migration ;

· du fichier des localités et de leurs infrastructures ;

· de la base de données sur les ménages et la population au niveau national, par wilaya, par moughataa, par commune, localité, village et quartier pour les besoins de la décentralisation;

· de la base de données de l’ensemble des infrastructures socio-économiques disponibles et leur localisation sur le territoire national ;

· des bases de données cartographiques en vue de la mise à jour des systèmes d’informations géographiques (SIG) harmonisées (atlas démographique, carte scolaire, carte sanitaire, carte des points d’eau, mise à jour des bases de données MauritInfo, MauritLDB, etc.) ;

· de la base de données pour la réactualisation de la mesure de la pauvreté et des cartes de pauvreté à l’échelle nationale, des wilayas et des moughataas

· de la base de données MauritInfo pour le suivi du CSLP/PRLP et des OMD ;

· des bases de données qui prennent en compte les données du secteur privé et des ONG ;

· de la base de données des ménages pour estimer la demande potentielle en eau et en électricité par les sociétés nationales d’électricité et d’eau ;

· de la base de données de la population active pour permettre le suivi de la politique en matière d’emploi ;

· de la base de sondage pour l’exécution d’enquêtes spécifiques et des bases de données cartographiques par la digitalisation de toutes les cartes des unités primaires de sondage;

CHAPITRE 2 : PRESENTATION DU PAYS ET HISTORIQUE DE LA COLLECTEDES DONNEES

2.1 Situation Géographique

La République Islamique de Mauritanie est située en Afrique de l’ouest entre le 14ème et le28ème degré de latitude nord et les 4ème et 18ème degrés de longitude ouest, avec une superficie de 1 030 000 km2 environ. 

Elle est limitée au Nord-Ouest par le Sahara Occidental, au Nord-est par l'Algérie, à l’Est et au Sud-est par le Mali, au Sud Ouest par le fleuve Sénégal et à l’Ouest par l’Océan Atlantique. Son littoral s’étend sur plus de 900 Kms

Au centre et au Nord du pays, le relief est constitué par les massifs montagneux de l’Assaba, du Tagant et de l’Adrar qui culminent à 400 et 500 mètres. Les parties les plus hautes sont, en général, constituées de roches dures qui forment des falaises abruptes. À l’exception de la plaine alluviale du fleuve Sénégal, appelée « Chemama », large de 10 à 25 kilomètres, le reste du pays est constitué en grande partie d’alignements dunaires tels ceux de la grande région de sable qui s’étend à l’Est du Tagant et de l’Adrar. Par ailleurs, la Mauritanie ne possède qu'un seul cours d'eau permanent, le fleuve Sénégal.

Du point de vue climatique, la Mauritanie est caractérisée par un climat généralement chaud et sec, saharien au Nord et sahélien au Sud. Il est doux en bordure de l’Océan Atlantique et connaît quatre mois de saison de pluies (de juin à septembre).

D’autre part, la Mauritanie est entièrement composée de Musulmans; elle est peuplée d’Arabes, de Poulars, de Soninkés et de Wolofs.

2.2 Organisation Politico administrative

La Mauritanie a accédé à sa  souveraineté le 28 novembre 1960. Elle est devenue membre de l’Organisation des Nations Unies (ONU) à partir du 27 Octobre 1961, membre fondateur de l’Organisation de l’Unité Africaine (OUA), membre de la ligue Arabe à partir de 1973, membre de la conférence islamique, de l’organisation des pays non-alignés et de plusieurs autres organisations régionales et sous-régionales africaines et arabes. 

Sur le plan administratif, le pays est divisé en 13 wilayas (régions), 54 moughataas (départements)  et 216 communes. Chaque wilaya est composée d’une ou de plusieurs moughataas composées chacune d’une ou de plusieurs communes.   
La constitution amandée en juin 2006 prévoit les institutions suivantes :

· Un exécutif bicéphale organisé autour du :

· Président de la République qui est élu pour cinq ans (5) au suffrage universel direct et qui exerce le pouvoir exécutif, préside le conseil des ministres, conduit la politique extérieure de la nation ainsi que les politiques de défense et de sécurité. Le mandat du Président de la République est renouvelable une seule fois ;

· Le premier ministre qui est nommé et démis par le président de la République, ce dernier nomme aussi les membres du gouvernement sur proposition du premier ministre.

· Un parlement bicaméral composé de deux chambres représentatives : 

· L’assemblée Nationale qui compte 95 députés élus pour cinq ans au suffrage universel direct;

· Le Sénat qui compte 56 sénateurs élus pour six ans au suffrage indirect par les conseillers municipaux.

· Un Conseil Constitutionnel composé de six  (6) membres ayant un mandat de neuf ans non renouvelable. Il veille à la régularité des élections présidentielles et législatives et examine les lois organiques avant leur promulgation.

Les institutions consultatives sont: 

· Un  Haut Conseil Islamique composé de cinq (5) membres désignés par le Président de la République. Il est saisi par le Président de la République et donne son avis sur les questions à propos desquelles il a été saisi.

· Un Conseil Economique et Social, qui donne son avis sur les projets de textes à caractère économique et social qui lui sont soumis par le Président de la République.

2.3 Aperçu socioéconomique

La Mauritanie est classée parmi les pays à revenus faibles par son Produit Intérieur Brut (PIB). Son économie reposait principalement sur deux produits d’exportation, à savoir les deux secteurs halieutique et minéralier. Ce dernier a connu une expansion avec la mise en exploitation de gisements importants pour l’or et le cuivre.
Outre les changements au niveau des institutions politiques au cours de la décennie écoulée, des reformes en profondeur visant le renforcement du paysage économique et social ont été engagées. Il s’agit particulièrement de :

· Réformes structurelles et sectorielles visant à assainir le cadre macro-économique et à jeter les  bases d’une croissance économique soutenue par le développement de l’initiative privée. Ces mesures ont porté notamment sur les finances publiques, le secteur bancaire, la politique monétaire, etc.

· Adoption d’un Cadre Stratégique de Lutte contre la Pauvreté;

· Réforme du système éducatif;

· Réforme de l’État Civil;

2.4 Historique des opérations de collecte

Avant l’indépendance, aucune opération de collecte de données démographiques, au plan national, n'avait été réalisée en Mauritanie. Au lendemain de l’accession à la souveraineté nationale, les informations statistiques disponibles provenaient essentiellement du recensement des principaux centres urbains et de l’enquête démographique réalisés, respectivement en 1962 et en 1965. En 1977, la Mauritanie a réalisé son premier Recensement Général  de la population qui a constitué la principale source de données sur l'état et la structure de la population de l’époque.  Par la suite, deux recensements généraux de la population et de l’habitat ont été respectivement exécutés en 1988 et en 2000. 

En outre, plusieurs opérations d’enquêtes ont été effectuées dont les principales sont : l’Enquête Nationale Mauritanienne sur la Fécondité (ENMF) en 1981, l’Enquête sur la Santé de la Mère et de l’Enfant (MMCHS) en 1990-1991, l’Enquête sur la Migration et l’Urbanisation en 1993, une série d’enquêtes sur les Conditions de Vie des Ménages (EPCV) de 1987-2008, l’Enquête Démographique et de Santé de Mauritanie (EDSM) en 2000-2001, l’Enquête sur la Mortalité Infantile et le Paludisme (EMIP) en 2003-2004, et plusieurs autres opérations statistiques.

Durant les années 2006 et 2007, l’ONS a été chargé d’exécuter le Recensement Administratif à Vocation Electoral (RAVEL) qui a servi de base à la mise en place de nouvelles institutions démocratiques.

CHAPITRE 3 : STRUCTURE ORGANISATIONNELLE DU RECENSEMENT

Le recensement général de la population et de l’habitat (RGPH) est une grande et complexe opération d’envergure nationale. Sa réussite dépend dans une large mesure de la mise en place de structures suffisamment opérationnelles. Il doit faire l’objet d’un décret  portant son organisation. 

Ce décret fixe le cadre légal du recensement et définit :
· les objectifs du recensement ; 

· les différentes opérations du recensement ;

· le champ du recensement et soumet la population à l’obligation de  coopérer et de donner des réponses exactes ;                            

· le caractère confidentiel des renseignements  individuels qui seront recueillis et astreint au secret professionnel, toute personne participant à la présentation et à l’exécution du Recensement Général de la Population et de l’Habitat ; 

· les organes d’orientation et de coordination ;

· les structures d’exécution.

Le Projet de Recensement Général de la Population et de l’Habitat est réalisé sous la tutelle du Ministre de  des Affaires Economiques et du Développement (MAED), qui est en même temps le président du Conseil National de la Statistique.
Le contrôle et l’exécution des opérations du Recensement Général de la Population et de l’Habitat sont confiés aux structures suivantes :

· la Conseil National de la Statistique (CNS) 

· le Bureau Central du Recensement (BCR) mis en place au sein de l'O.N.S

· les Commissions Régionales du Recensement (CRR)

· les Bureaux Régionaux du Recensement (BRR)

3.1 Conseil National de la Statistique (CNS)

Crée par Décret n° 2006-024, du 17 avril 2006, le CNS est présidé par le  Ministre des Affaires Economiques et du Développement. Il comprend, en son sein, des membres du gouvernement, des représentants des administrations publiques, des représentants des différentes catégories  d’utilisateurs d’information statistique ainsi que des personnalités choisies en fonction de leur compétence dans le domaine de l’information statistique.   

Le CNS a pour rôle de :

· Fixer l’orientation et les objectifs généraux du Recensement ;

· coordonner l’ensemble des activités du recensement et des différentes actions des départements impliqués dans l’opération ;
· Soumettre au Gouvernement les mesures à prendre au niveau national pour faciliter l’exécution du projet ;
· valider les résultats du recensement avant leur adoption par le Gouvernement.
Le secrétariat du CNS est assuré par le Directeur National du BCR qui peut se faire assister d’un ou de plusieurs de ses collaborateurs.

3.2 Bureau Central du Recensement (BCR)

Créé au sein de l’Office National de la Statistique, le BCR est chargé de la conduite et de la supervision du projet. Il doit notamment élaborer la méthodologie générale du Recensement, assurer la préparation technique et matérielle des opérations et réaliser le dénombrement, le dépouillement, l’apurement des fichiers de saisie, l’exploitation, l’analyse et la publication des résultats.

Le Directeur Général de l’ONS est le Directeur National du BCR. Le Directeur des Statistiques Démographiques et Sociales est le Directeur Technique de l’ensemble des opérations du Recensement Général de la Population et de l’Habitat ;  il est assisté d’un Directeur Technique Adjoint choisi parmi les sous-directeurs des Statistiques Démographiques et Sociales.

Le Directeur National du BCR est  assisté de :
· Un Conseiller chargé de la communication et du plaidoyer
· Un Conseiller chargé du contrôle et l’évaluation
Par ailleurs, un Conseiller Technique Principal, sera recruté au niveau international pour appuyer le BCR dans  la mise œuvre   technique et financière du projet.

Le BCR renferme cinq Divisions comprenant chacune deux ou plusieurs sections à savoir :
· Division Cartographie
· Section travaux de terrain
· Section dessin
· Section information géographique
· Division Collecte, Analyse et Diffusion
· Section méthodologie
· Section collecte
· Section suivi et centralisation
· Section analyse
· Section diffusion
· Division Exploitation Informatique
· Section vérification/codification
· Section traitement
· Section archivage
· Division Administration
· Section personnel
· Section logistique
· Section formation
· Division Finance
· Section approvisionnement
· Section comptabilité
Le BCR peut, en cas de besoins, faire appel à des experts externes à la structure.

Les attributions et la composition des Divisions seront précisées par un arrêté du Ministre des Affaires Economiques et du Développement.

3.3 Commissions Régionales du Recensement (CRR)

Les CRR sont créées par décret portant sur l’organisation du RGPH dans chaque Wilaya et sont chargées de veiller à l’exécution du Recensement en apportant leur soutien aux différentes activités (cartographie, recrutement, formation, sensibilisation, transport et communication, etc.).

Les CRR se composent comme suit :

· Le Wali, président 

· Les Hakems des Moughataa, membres 
· Les Maires, membres
· Le Chef du Bureau Régional du Recensement, secrétaire 
· Deux représentants de la société civile
Les CRR seront renforcées par des membres désignés nommément par le Conseil National de la Statistique en raison de leurs compétences et/ou de leurs contributions aux activités du projet.

3.4 Bureaux Régionaux du Recensement (BRR)

Les BRR installés dans les capitales régionales sont chargés de l’exécution du Recensement dans chaque Wilaya. Ils ont notamment pour mission de :

· Former et recruter le personnel de terrain ;
· Sensibiliser la population par le biais des différents canaux: médias, supports tels que les affiches, les meetings et contacts, etc. ;
· Coordonner et superviser les opérations de collecte ;
· Gérer les moyens mis à leur disposition.
Ils sont au nombre de 15 dont 3 à Nouakchott et 1 au niveau de chacune des wilayas. Ils travaillent en étroite collaboration avec les CRR et les autorités administratives et politiques impliquées dans la conduite des opérations.

Le BRR est composé de :

· Un Chef de Bureau  nommé par décision du Directeur  National du BCR ;
· Des superviseurs dont l’effectif sera en fonction du découpage administratif et du volume de la population de la Moughataa concernée.
CHAPITRE 4 : PRODUITS, ACTIVITES ET INDICATEURS

L’atteinte des objectifs du RGPH – 2012 dépendra de l’atteinte d’effets et produits qui supposent   à leur tour que des activités soient menées avec succès. Ces activités sont décrites dans les sections 1 et 2 ci-dessous.

4.1. Produits et activités principales à mener

	Produit A: Disponibilité et accessibilité accrues à des données démographiques et socio- économiques fiables et à jour nécessaires à la formulation des politiques et au suivi évaluation des plans de développement rendus.

	Indicateur 1 : Nombre et  types de fichiers de données de  produits 

	Activité 1 : Mettre en place la base légale et les structures organisationnelles du recensement

Activité 2 : Concevoir les supports et les mécanismes logistiques

Activité 3 : Développer et finaliser les documents de collecte 
Activité 4 : Délimiter et produire les cartes  des Districts de Recensement (DR), de zones de contrôle (ZC) et de zones de supervision et développer un Système d’Information Géographique
Activité 5 : Faire le plaidoyer et la mobilisation sociale

Activité 6 : Réaliser le dénombrement et l’enquête post-censitaire

Activité 7 : Traiter les données et produire les tableaux

	Produit B : Connaissance  accrue des caractéristiques et des tendances de la population par toutes les parties prenantes, aux différents niveaux.

	Indicateur 2 : Proportion de parties prenantes ayant accès aux données du recensement  de la population et de l’habitat

	Indicateur 3 : Nombre de rapports d’études  approfondies réalisées et diffusées.

	Activité 8 : Analyser les résultats du recensement
Activité 9 : Disséminer les résultats du recensement

Activité 10 : Développer les bases de données fonctionnelles et accessibles à tous les utilisateurs potentiels.

	Produit C : Utilisation des données pour le suivi-évaluation des programmes de développement accrue.

	Indicateur 4 : Proportion (nombre) de spécialistes au niveau national et local formés à l’utilisation  des données de la  population pour la planification et  le suivi-évaluation. 

	Indicateur 5 : Disponibilité d’un plan national  de formation

	Activité 11 : Réaliser des études approfondies sur des thèmes spécifiques 
Activité 12 : Former les utilisateurs de données à différents niveaux
Activité 13 : Installer et maintenir un site Web

	Produit D:Renforcement des capacités de l’Office National de la Statistique dans les domaines de la collecte, du traitement, de l’analyse et de la dissémination des données à grande échelle.

	Indicateur 6 : Nombre de cadres de l’ONS formés dans diverses spécialités

	Indicateur 7 : Existence d’un plan de formation des cadres de la ONS

	Activité 14 : Accroître la capacité des cadres de l’ONS et renforcer les capacités institutionnelles.


4.2. Description des principales activités et produits attendus

Produit A : Disponibilité, accessibilité et fiabilité accrues ainsi que le respect de la périodicité des données démographiques et socio-économiques nécessaires à la formulation de la politique et du suivi-évaluation des plans de développement.
Indicateur 1 : Nombre et type de fichiers de données produits

Activité 1: Mise en place de la base légale et des structures organisationnelles du recensement

Il s’agit de la création de la base légale et des structures organisationnelles du recensement de 2012. La base légale engage le Gouvernement dans le processus du recensement et la planification de ses différentes phases. Les structures organisationnelles administratives et techniques incluent les structures décentralisées du recensement. Elles constituent le cadre d’intervention pour la mise en œuvre des activités du recensement.

Cette activité est réalisée à travers 9 activités secondaires qui sont : 

1.1: Préparation et adoption de la base légale du recensement

Le projet du Décret de création de la base légale du recensement est préparé par l’Office National de la Statistique au nom du Ministère des Affaires Economiques et du Développement qui le soumet au Gouvernement pour approbation et signature par le Président de la République.

1.2:Publication de la base légale du recensement

Après signature, le Décret est publié au Journal Officiel et par les médias publics et privés (journaux, radio et télévision). La base légale indique, outre la nécessité du recensement, les populations cibles, la couverture géographique et la date du dénombrement. Elle confère à l’opération son caractère obligatoire. En plus, elle insiste sur la confidentialité des informations collectées conformément à la loi statistique en vigueur.

1.3: Mise en place du BCR

Le BCR est placé sous la tutelle du Ministre des Affaires Economiques et du Développement qui fixe sa composition et nomme ses membres.
1.4: Désignation du personnel  du BCR

Le personnel du BCR est composé d’un Directeur National, d’un  Directeur Technique, d’un Directeur Technique Adjoint, d’un Conseiller en plaidoyer et communication, d’un Conseiller chargé du suivi-exploitation, de cinq Chefs de divisions et de dix-sept Chefs de sections. Les membres du BCR sont nommés par Arrêté du Ministre des Affaires Economiques et du Développement sur proposition du Directeur National du BCR. Les cadres du BCR sont désignés parmi le personnel de l’Office National de la Statistique (priorité sera donnée aux statisticiens et cadres de la Direction de la Démographie et Statistiques Sociales en raison de leur aptitude et leur expérience). 
1.5: Le Conseil  National de la Statistique (CNS)

Le Conseil National de la Statistique  a été crée par  la loi  N° 2005-017 du 27 janvier 2005, relative à la statistique publique qui fixe ses attributions. En plus de ces attributions, le CNS est  l’organe chargé du pilotage du recensement. 

Le CNS est présidé par le  Ministre des Affaires Economiques et du Développement. Il comprend, sur une base participative, des membres du gouvernement, des représentants des administrations publiques, des représentants des différentes catégories  d’utilisateurs d’information statistique, des personnalités choisies en fonction de leur compétence dans le domaine de l’information statistique. 
1.6 : Mise en place des Commissions Régionales du Recensement (CRR)

Les CRR, créées dans chaque Wilaya, sont chargées de veiller à l’exécution du Recensement en apportant leur soutien aux différentes activités (cartographie, recrutement, formation, sensibilisation, transport et communication, etc.).
Les CRR se composent comme suit :

· Le Wali, président ;

· Le Wali-Mouçaid chargé des affaires administratives, vice-président ;

· Le Chef du Bureau Régional du Recensement, secrétaire ;
· Les Hakems des Moughataa, membres ;
· Les Maires, membres
Les CRR sont renforcées par des membres désignés nommément par la Commission Nationale du Recensement en raison de leurs compétences et/ou de leurs contributions aux activités du projet.
1.7  Mise en place des Bureaux Régionaux du Recensement (BRR)

Les BRR installés dans les capitales régionales sont chargés de l’exécution du Recensement dans chaque Wilaya. Ils ont notamment pour mission de :

· Recruter et former le personnel de terrain ;
· Sensibiliser la population par différentes voies : affiches, contact, etc.… ;
· Coordonner et superviser les opérations de collecte ;
· Gérer les moyens mis à leur disposition.
Ils travaillent en étroite collaboration avec les CRR et les autorités administratives et politiques impliquées dans la conduite des opérations.

Les BRR sont composés :

· D’un Chef de Bureau nommé par décision du Directeur du BCR ;
· Des superviseurs  du dénombrement dont l’effectif est fonction du découpage administratif et du volume de la population de la wilaya concernée.
1.8 : Détermination des objectifs à long terme et des objectifs immédiats du Recensement

Comme toute grande opération, le RGPH se fixe  des objectifs aussi bien sur le court que  le long terme.

1.8.1 Les objectifs à court terme

Les objectifs immédiats du RGPH 2012 sont les suivants :

· déterminer l'effectif et la distribution spatiale de la population ainsi que ses caractéristiques démographiques, notamment : la croissance, le degré de sédentarisation et une meilleure connaissance de la population urbaine ;

· saisir les caractéristiques économiques de la population ;

· améliorer la connaissance de certaines caractéristiques de l'habitat.

D'autre part, la réalisation du RGPH 2012 permettra de renforcer les capacités de l'Office National de la Statistique (ONS) dans l'exécution des opérations de collecte ainsi qu'en matière d'exploitation et d'analyse des résultats.
1.8.2 Les objectifs à long terme

Le recensement permettra à long terme :

· d'améliorer la connaissance démographique du pays, autorisant ainsi des études comparatives et l'établissement d'indicateurs démographiques et socio-économiques nécessaires lors de l'élaboration des stratégies et programmes de développement économique et social ;

· d'orienter dans le cadre de l'aménagement du territoire la politique nationale en matière de population ;

· de disposer d'une base de sondage pour les enquêtes intercensitaires ;

· de concevoir et de mettre en place un système d'information géographique (SIG);

· de mesurer l'impact des stratégies nationales déjà adoptées en matière d'éducation, de santé, d'emploi, etc.

1.9 : Mobilisation des ressources

Le Gouvernement organisera une table ronde des partenaires au développement susceptibles d’apporter un appui technique et une assistance matérielle et financière pour la réalisation du RGPH de 2012. Cette rencontre sera précédée par une campagne de publicité et de plaidoyer pour la mobilisation des ressources auprès de l’ensemble des partenaires au développement ciblés. Un document de référence élaboré à cet effet sera transmis à chaque partenaire ciblé.

Au cours de la table ronde, le Ministère des Affaires Economiques et du Développement présentera aux bailleurs de fonds le document de projet du recensement, le document de plaidoyer, les activités, le chronogramme et les domaines d’assistance. On s’attend à ce que l`engagement du Gouvernement contribue sensiblement au financement de cette opération et, soit renforcé par les efforts de l’UNFPA ; ce qui permettra un meilleur plaidoyer auprès des autres partenaires.

Activité 2 : Concevoir les supports et les mécanismes logistiques
La mise en place d’un bon support logistique facilitera l’exécution effective du recensement de 2012. Les principales actions à mener dans ce cadre sont les suivantes :
2.1 : Mise à disposition du siège du  BCR

Il est essentiel que le BCR dispose de locaux suffisants et appropriés pour mener les différentes activités. Ces locaux serviront de bureaux pour la direction du projet, de lieu d’archivage des questionnaires, des fournitures et équipements, de salles pour la codification, la saisie des données, le traitement, le dessin et la digitalisation des cartes. Un bâtiment sera loué pour servir de local du BCR pour une durée de 28 mois à compter de mai 2011.
2.2: Acquisition de véhicules et des équipements de communication

En raison de la superficie très grande (plus d’un million de km²) du territoire composé en grande partie de désert et d’un relief très accidenté et de l’état souvent défectueux des routes notamment celles du milieu rural, il convient de disposer de véhicules tout-terrain non seulement lors de la cartographie mais aussi pendant le dénombrement, le recensement pilote et l’enquête post-censitaire. Tous les véhicules du BCR seront équipés d’un système de communication pour permettre le suivi des opérations et la résolution à temps des problèmes éventuels.

Les dispositions nécessaires devront être prises pour mettre les véhicules à la disposition du projet en temps utile. Une partie de ces véhicules seront achetés (30 véhicules) dans la mesure où leur location pour une durée de plus de six mois (durée de la cartographie de terrain) serait coûteuse. En revanche,  l’opération du dénombrement dure un mois seulement y compris l’acheminement des équipes des bureaux vers le lieu de travail. Le besoin en véhicules s’établit à100 dont 70 pour les superviseurs, 15 pour les chefs de bureaux régionaux, 12 pour la supervision et 3 de liaison. Parmi ces véhicules, 27  auront déjà été acquis et 73 seront loués.

2.3 : Distribution du matériel pour le recensement pilote

Le matériel et les fournitures nécessaires destinés aux équipes constituées pour l’exécution du recensement pilote doivent être acquis au moins trois mois avant le début des travaux et déployés à temps pour éviter les retards éventuels.
2.4: Distribution du matériel pour le dénombrement

Le matériel et les fournitures du dénombrement doivent être déployés sur l’ensemble du territoire à temps afin de démarrer l’opération partout et à la date fixée.
2.5: Installation du système de communication

Durant les différentes phases du recensement, un système de communication efficace sera mis en place au niveau du BCR à Nouakchott et des bureaux régionaux pour assurer une liaison étroite entre le bureau central, les bureaux régionaux et les équipes évoluant sur le terrain. Cela permettra de suivre l’évolution des travaux et de résoudre à distance certains problèmes qui se poseraient aux équipes sur le terrain.
2.6 : Achat d’ordinateurs et accessoires

Un équipement informatique complémentaire devra être obtenu et installé au BCR pour renforcer celui qui existe déjà. Les quantités et les spécifications de cet équipement complémentaire sont fournies en annexe. 
2.7 : Mise en réseau informatique et installation du site Web

Les ordinateurs de saisie et de traitement devront être mis en réseau pour faciliter le suivi de la saisie et la compilation des données. Aussi, un site Web sera installé au siège du BCR pour rendre les produits du recensement accessibles sur le plan national et international.
2.8 : Equipement de cartographie et du Système d’Informations Géographiques  (SIG)

Pour mettre à profit les progrès technologiques dans le domaine de la cartographie, des équipements et matériel performants seront recherchés auprès de fournisseurs réputés. La liste du matériel et des équipements à acquérir est fournie en annexe.
2.9 : Maintenance des équipements de cartographie/SIG

Le BCR veillera à assurer une utilisation rationnelle et une maintenance régulière des équipements achetés dans le cadre du projet pour la réalisation des différentes activités de cartographie. Pour ce faire, des cadres du BCR seront formés à l’utilisation et à la maintenance de ces équipements. En l’absence d’une compétence confirmée pour la maintenance au BCR, un contrat sera conclu avec un service spécialisé de la place afin d’assurer une longévité optimale des équipements. 
2.10 : Fournitures et équipements de bureau

Des fournitures et équipements de bureau seront nécessaires pour assurer le fonctionnement normal des différents services du BCR et pour exécuter le projet durant toutes ses phases. Leur acquisition sera basée sur les besoins exprimés dans le budget et leur gestion devra être rationnelle.
Activité 3 : Développement et finalisation des documents de collecte

Bien avant la mise en place du BCR, le staff technique a commencé à travailler sur le contenu de tous les documents qui doivent servir de base à la collecte et au traitement des données du RGPH – 2012. L’élaboration de ces documents s’est basée sur une évaluation des documents élaborés précédemment lors de la préparation du recensement 2000 et sur les objectifs assignés au recensement en cours. Plusieurs types de documents sont élaborés. Il s’agit notamment :

· du questionnaire pour collecter des informations collectives et individuelles ;

· du questionnaire pour le recensement des localités et des infrastructures de base ;

· des fiches de dénombrement des unités d`habitation bordereaux de bâtiments et de ménages (BBM) pour permettre l’établissement de la liste des unités d’habitation et des ménages, le report des diverses catégories de population dont la récapitulation conduit à la publication rapide des résultats préliminaires ;

· les manuels d’instructions destinés aux agents (cartographes, recenseurs, chefs d’équipe, contrôleurs, superviseurs, agents de saisie et de codification…) ;

· les plans d’analyse, de tabulation et de publication.

Les projets de ces documents notamment des questionnaires seront soumis à l’appréciation des utilisateurs de données. Leur finalisation  se fera après la réalisation du recensement pilote et sur la base des orientations des plans d’analyse et de tabulation.

Les actions à mener sont les suivantes :
3.1 : Préparation des projets de documents de collecte

Les projets de questionnaire, manuels et autres documents techniques du recensement seront soumis au BCR. Ces supports tiennent compte des documents élaborés lors du RGPH 2000 et des besoins nouveaux exprimés à travers les objectifs du recensement. Les projets préparés seront ensuite présentés  au cours d`un atelier aux principaux utilisateurs de données afin de recueillir leurs critiques et amendements.
3.2 : Rencontre entre producteurs et utilisateurs de données

L’objectif de chaque recensement étant de fournir des statistiques utiles qui prennent en compte les besoins des utilisateurs, une rencontre sera organisée avec les utilisateurs de données (administrations, institutions internationales, associations et ONGs, secteur privé, Universités, centres de recherche…) pour recueillir leurs critiques et amendements sur les projets des supports de collecte proposés par le BCR. Les observations retenues seront prises en considération en tenant compte des contraintes techniques.
3.3 : Concertation avec les utilisateurs de données

Les résultats de l’évaluation du recensement pilote seront présentés aux utilisateurs de données qui doivent être consultés avant la finalisation des supports de collecte et des manuels du recensement général. Une rencontre sera organisée à cet effet.
3.4 : Finalisation des documents du recensement et de l’enquête post-censitaire

Les documents du recensement et de l’enquête post-censitaire seront finalisés par le BCR à la lumière des enseignements tirés du recensement pilote.

Activité 4 : Constitution des districts de recensement, production  des répertoires des villages et des points d’eau, production cartes thématiques et atlas– développement du SIG

4.1 : Définition de la  Stratégie, Méthodologie et Organisation de la cartographie censitaire et  du SIG

Cette 
activité concerne l’élaboration d’un document de méthodologie de la cartographie claire et exhaustif comprenant la méthode d’organisation de terrain ainsi que l’introduction d’un système d’information géographique permettant d’atteindre les objectifs de la cartographie à savoir :

· Assurer une couverture exhaustive de l’opération tout en définissant une organisation rationnelle de la collecte ;

· Créer une base de sondage aréolaire pour la période intercensitaire ;

· Constituer une base de données géo référencées ;

· Créer des répertoires Villages et points d’eau ;

· Produire des cartes thématiques et Atlas ;

· Renforcer les capacités de l’ONS en cartographie et Système d’Information Géographique ‘SIG’,

· Produire et conserver tous les documents  sur support informatique.

4.2 : Inventaire des documents existants

Il s’agit de recenser et répertorier tous les documents relatifs à la cartographie (Cartes, plan et croquis). Il s’agit de:

· Carte à petites échelles

· Carte Pays

· Cartes Wilaya

· Cartes Moughataa

· Cartes Communes

· Cartes à échelle moyenne (plan des villes non renseigné et croquis des villages)

4.3 : Production des manuels et supports de collecte et méta données

Pour mener à bien cette tâche les documents suivants doivent être élaborés :

· Manuel de dessin

· Manuel de digitalisation

· Manuel de l’agent cartographe

· Manuel du chef d’équipe

· Questionnaire localité

· Questionnaire point d’eau

· Fiche estimation population

· Guides d’utilisation de GPS et des outils de SIG

4.4 : Acquisition et installation d’équipements et de logiciels de cartographie

Les équipements et logiciels de cartographie devront être acquis et installés suffisamment à temps pour permettre une bonne exécution de l’opération.

4.5: Formations

La maîtrise de l’outil de la cartographie nécessite une formation diversifiée et de qualité dans les domaines suivants :
· Formation en SIG ;

· Formation des agents cartographes, chefs d’équipe et   dessinateurs ;

· Formation en digitalisation.

Ces formations seront complétées par un voyage d’étude pour s’imprégner de l’expérience d’autres pays.

4.6 : Production des cartes de collecte

Des cartes doivent être produites avec un habillage suffisamment clair et imprimé pour guider les différents utilisateurs (agents recenseurs, contrôleurs et superviseurs) lors de l’opération de collecte.

4.7 : Préparation de la Base de Sondage (création d’un échantillon maître)

A la fin du recensement, il est souhaitable d’élaborer un échantillon-maître nécessaire notamment à l’exécution des enquêtes intercensitaires.

4.8 : Production des cartes thématiques et Atlas.

Les données du RGPH permettront, sur la base des données cartographiques qui auront été digitalisées, de produire des cartes thématiques sur la santé, l’éducation ou la pauvreté par exemple.

Activité 5 : Plaidoyer et mobilisation sociale

Pour l’accomplissement de cette activité, les actions suivantes seront menées :

5.1 : Création au sein du BCR d’un  poste de  conseiller chargé du plaidoyer et de la mobilisation sociale

Il aura pour tâches d’animer l’unité de mobilisation sociale et de plaidoyer mise en place pour la conduite des activités de communication. Aussi, il sera chargé d’aider à l’élaboration des argumentaires spécifiques à chaque institution ou partenaire.

5 .2  Elaboration  d’une stratégie  de mobilisation Sociale

Ce document cible le grand public. Il retracera les activités, le calendrier, les axes et les canaux  les mieux adaptés pour l’adhésion des différentes tranches et segments de la population.

5.3 : Production des supports  et des documents de plaidoyer
 Sur la base du document de projet et du document de plaidoyer et dans le cadre d’une stratégie de plaidoyer, des supports seront produits : Spots TV, chansons, sketch, spot radio, affiches, autocollants, t-shirts, voiles, boubous femmes, logo simplifié, banderoles, guide Khotba Imam, dépliants, dossiers de presse, guide communication AR, note pédagogique, cassette audio, location Sono, etc. 

Ces supports  seront acheminés et diffusés au niveau des wilayas et la diffusion sera assurée par l’ensemble des vecteurs notamment la radio, la télévision et la presse écrite.

5.4 : Campagne de sensibilisation et d’information des groupes spécifiques

Des campagnes de sensibilisation et d’information seront organisées en direction des différents groupes cibles : les membres du Gouvernement, les professionnels des médias, les autorités de l’administration décentralisée et les populations.
5.5 : Suivi et évaluation des activités de plaidoyer et de sensibilisation

Pour s’assurer de la bonne exécution de l’activité de plaidoyer et de sensibilisation, il y a lieu d’élaborer et d’exécuter un programme de suivi-évaluation. 

Activité 6: Recensement pilote, Dénombrement et Enquête Post-censitaire

6.1 : Recensement pilote

L’objectif d’un recensement pilote est de réaliser un dénombrement dans les mêmes conditions ou des conditions les plus proches possibles de celles du dénombrement proprement dit.

6.1.1 Justification :

Le Recensement Pilote consiste à tester l'ensemble de la méthodologie du recensement à travers la réalisation d'un mini dénombrement sur le terrain, dont les résultats devraient permettre la mise au point définitive de la méthodologie de dénombrement, d'évaluer la logistique à mettre en œuvre et de tester les différents documents, particulièrement le questionnaire. Il constitue donc une étape capitale pour la réussite du dénombrement proprement dit en milieu sédentaire. 

Il permet particulièrement de :

· Tester la cartographie ;

· Expérimenter l'organisation et  la méthode de dénombrement;

· Tester les questionnaires, manuels et autres documents;

· Evaluer le rendement des agents recenseurs;

· Tester l'exploitation informatique ;

· Fournir aux cadres du Bureau Central du Recensement une expérience sur les travaux de terrain.

6.1.2  Le choix de l'échantillon du Recensement Pilote

Cette activité porte sur le choix des zones de dénombrement ou l’identification des zones géographiques concernées par le recensement pilote. L'échantillon prendra en compte l'ensemble des zones géoéconomiques ainsi que les différentes composantes humaines du pays. Compte tenu de l'expérience tirée des opérations antérieures, les zones du recensement pilote seront déterminées, conformément aux quatre critères suivants : la densité de la population, la difficulté du terrain, la disparité entre les localités et le mode de vie.
Milieu sédentaire

Le recensement pilote se déroulera dans 55 districts de recensement réparties sur les Moughataa  de Arafat (10), Boghé (15), Amourj (15), Nouadhibou (10) et Tevragh Zeina (5). Ces districts du recensement  sont choisis en tenant compte des spécificités du pays dont la densité de population, la difficulté de terrain, la disparité entre les localités et le mode de vie. Il sera également tenu compte des milieux de résidence (urbain et rural) et du type de lotissement en milieu urbain. Les Districts concernés par le recensement pilote doivent être ciblés très tôt afin que les travaux cartographiques puissent commencer par ces districts. La répartition des DR par Moughataa selon le milieu de résidence se trouve au Tableau 2.
Tableau 2: Répartition des DR par Moughataa selon le milieu de résidence 

	Moughataa
	    Nombre de  DR
	DR Urbain
	DR  Rural

	Arafat 
	10
	10
	0

	Tevragh-Zeina
	5
	5
	0

	Nouadhibou
	10
	7
	3

	Boghé
	15
	4
	11

	Amourj
	15
	5
	10

	Total
	55
	31
	24


La collecte des données du recensement pilote en milieu sédentaire sera réalisée par quatre superviseurs, onze contrôleurs et 55 agents recenseurs en plus de quatre chauffeurs. 

Le superviseur est chargé de vérifier le travail du contrôleur et de s’assurer qu’il joue bien son rôle de contrôle et qu’il n’a pas de problèmes particuliers.

Le Contrôleur sera chargé de suivre le travail de chaque agent recenseur, particulièrement durant les trois premiers jours du démarrage des opérations afin de corriger très rapidement les erreurs éventuelles. 

L’agent recenseur est chargé d’exécuter toutes les opérations de collecte dans son district de recensement à savoir : la reconnaissance des limites du district, la numérotation des concessions, le dénombrement des ménages résidents dans son district, le remplissage du questionnaire etc.
Milieu nomade

En milieu nomade, la Moughataa d’Amourj est retenue pour l'exécution du Recensement Pilote.

La collecte durera un mois pour le milieu nomade.

En milieu nomade, l’équipe sera composée d’un contrôleur, de trois agents recenseurs, d’un guide et d’un chauffeur. Toute l’équipe se déplace ensemble afin de recenser les campements nomades se trouvant dans son secteur, suivant la méthode des points d’eau.

6.1.3  Recrutement et formation du personnel

La collecte sur le terrain se déroulera séparément dans les milieux sédentaire et nomade : du 1  au 15 avril 2011 pour le milieu  sédentaire et du 1 mai 2011 au 15juin 2011pour le milieu nomade.

Les candidats admis à la formation seront sélectionnés parmi les diplômés demandeurs d'emploi. Pour assurer une bonne sélection,  99 candidats recevront la formation de base d’agents recenseurs. 

Parmi ceux-ci  8 suivront la formation des superviseurs sédentaires, 4 la formation de chefs d’équipes nomade, 11 la formation de contrôleurs en milieu sédentaire, 70 la formation d’agents recenseurs en milieu sédentaire et 6 la formation d’agents recenseurs en milieu nomade.

Le personnel du recensement pilote est composé de 55 agents recenseurs sédentaires et 3 agents recenseurs nomades, 11 contrôleurs  qui seront recrutés et formés pendant 15 jours à Nouakchott, tel que décrit ci-dessus. Quatre superviseurs et un chef d’équipe nomades seront choisis parmi le personnel du BCR. 

6.1.4 Période d`exécution du recensement pilote

Il  est préférable que le recensement pilote soit réalisé dans la même période que celle prévue pour le RGPH 2012  pour le milieu sédentaire.

Après la finalisation des documents, l’identification et le recrutement du personnel de terrain pour suivre la formation, les cadres de l’ONS doivent assurer la formation qui débutera le 15 janvier 2012pour une durée de 10 jours.
6.2 : Dénombrement

C’est le moment de mettre en application les quelques mois de préparation intensive : recruter, former, répartir sur le terrain, assurer les meilleures conditions de travail et donner tous les moyens nécessaires pour relever les défis.

Les conditions déterminant le succès d’une opération de grande envergure telle que le recensement, sont entre autres, la formation du personnel d’encadrement et d’exécution et  le choix optimal de la période.
6.2.1 Recrutement et formation du personnel

Les estimations de la cartographie censitaire nous permettent de mieux estimer l'effectif des agents recenseurs à recruter et en conséquence le nombre de contrôleurs (1 contrôleur pour 5 agents recenseurs en milieu sédentaire et un contrôleur pour 3 agents recenseurs en milieu nomade).
6.2.1.1 Recrutement du personnel

On estime que le dénombrement de la population peut se réaliser par un personnel composé comme suit (le découpage cartographique est nécessaire pour faire une estimation) :

· 4000 agents recenseurs en zone sédentaire et en zone nomade, (réserve incluse) ;

· 800 contrôleurs (en zone sédentaire et en zone nomade) ;

· 120 superviseurs (en zone sédentaire et en zone nomade);

· 30 guides (en zone sédentaire et en zone nomade);

· 145 chauffeurs (en milieu sédentaire et en milieu nomade).

Au nombre de 12, les Chefs de Bureaux Régionaux de Recensement seront sélectionnés parmi les cadres de l'Office National de la Statistique, en priorité parmi les chefs de services régionaux de la statistique. En plus, trois  chefs de bureaux régionaux seront affectés à Nouakchott, à raison d’un CBRR pour trois moughataa, étant donné l’importance démographique de cette wilaya. Les agents recenseurs et contrôleurs seront recrutés localement dans chaque wilaya.
6.2.1.2 Formation

Pour garantir le succès du recensement, le personnel participant à l'exécution du dénombrement doit recevoir une formation appropriée à trois niveaux :

· Membres du BCR: il s’agit d'une mise à niveau générale de l'ensemble des cadres du BCR qui vont encadrer et coordonner les opérations sur le terrain;

· Superviseurs: pour assurer la supervision générale des travaux dans les Wilaya avec l’assistance du Chef du Bureau Régional du Recensement (CBRR). La formation des superviseurs sera assurée par les cadres du BCR à Nouakchott. Les superviseurs seront par la suite chargés de former les contrôleurs et les agents recenseurs avec l’assistance du CBRR et du Coordinateur dans leur Wilaya respective;

· Contrôleurs et Agents Recenseurs: ces deux catégories de personnel doivent suivre d'abord une formation commune à la base du manuel de l'agent recenseur. La formation doit être sanctionnée par un test pour sélectionner les meilleurs dont les plus méritants seront des contrôleurs et auront subis alors une formation supplémentaire de deux jours environ pour pouvoir faire face aux attributions des contrôleurs.  La formation, comme le recrutement, se déroulera dans les Wilayas ;
· Une mission d’appui à la formation locale des agents recenseurs et contrôleurs sera réalisée dans chacune des 12 wilayas.
6.2.2 Travaux de terrain 

L’acheminement des équipes ainsi que leur déplacement à l’intérieur des districts de recensement constituent une étape déterminante de l’exécution du dénombrement. Ils font intervenir un dispositif matériel et humain considérables.

6.2.2.1 L'acheminement des équipes

Au niveau des capitales des Wilaya, les agents recenseurs recrutés sur place doivent se rendre dans leur district de recensement en compagnie de leurs contrôleurs. Les autres équipes opérant hors du chef-lieu des Wilaya seront acheminées vers leur lieu de travail par les véhicules des Superviseurs (100 véhicules), ceux des CBRR (15 véhicules) et autres véhicules régionaux réquisitionnés par le wali en cas de besoin. 
6.2.2.2 Déplacement à l'intérieur des districts

Le découpage du territoire en district de recensement sera fait de sorte que la superficie couverte par le district ne constitue pas un handicap pour l'agent recenseur qui ne dispose pas de moyens de déplacement et que celui-ci puisse dénombrer l'ensemble de la population se trouvant dans sa zone géographique dans les délais.  Notons que selon la difficulté sur le terrain (relief difficile, grande distance à couvrir, etc.), les AR s'adressent aux autorités locales afin que celles-ci leur facilitent le travail et mettent à leur disposition les moyens de déplacement. Les superviseurs qui disposent de véhicules doivent accorder une grande priorité aux agents opérant dans les districts à accès difficile de même que les CBRR.

6.2.3. Dénombrement en milieu sédentaire

Le dénombrement de la population se déroulera sur toute l’étendue du territoire national du 1er au 15 Avril 2012. Les informations seront recueillies tant sur la population résidente habituelle que sur les visiteurs lors du dénombrement. Cependant, la tabulation et l’analyse des données se feront essentiellement sur la base de la population résidente.
6.2.3.1 La collecte des données sur le terrain : procédure

A la veille du recensement, la plupart des agents recenseurs doivent avoir une quantité suffisante de questionnaires et de leurs matériels, procéder à la reconnaissance de leurs districts respectifs pour ensuite faire la numérotation des concessions avec des marqueurs.  Dans les villes, la numérotation se fera îlot par îlot.

L’agent recenseur passera de ménage en ménage pour interroger autant que possible chaque membre qualifié du ménage et remplir le questionnaire et le bordereau de bâtiments et de ménages.

Dans le cas des districts ruraux comprenant plus d'une localité, l'agent recenseur doit, après numérotation des concessions de chaque localité, procéder au recensement de tous les ménages avant de passer à la numérotation et au dénombrement de la localité suivante.

Un itinéraire de progression sur le terrain de l'agent recenseur sera établi avec l'aide du contrôleur au moment de la reconnaissance, par ce dernier, de son district ou lors de sa première visite.

A la fin de la numérotation des concessions, l'agent recenseur se déplace de concession en concession suivant l'itinéraire qu'il avait établi avec son contrôleur, afin de recenser tous les ménages concernés.  Si lors de son passage dans une concession, il n'y trouve personne, l'agent recenseur identifie sur son cahier de district la concession et/ou le ménage en question et se renseigne auprès des voisins sur le nombre de ménages vivant dans cette concession, sur l'effectif de chaque ménage, etc.

Le recensement des ménages collectifs sera confié aux contrôleurs.
6.2.3.2 Le contrôle et la récupération des documents

Tout au long de la période de dénombrement, l'ensemble des responsables du Bureau Régional de Recensement doivent se déplacer régulièrement dans leurs zones de contrôle, dans leur secteur de supervision ou dans toute la Wilaya pour les Chefs Bureaux Régionaux du Recensement (CBRR) afin de vérifier les conditions dans lesquelles s'effectuent le travail des agents recenseurs et de voir directement la qualité de ce travail.  Ces contrôles permettront de déceler et de remédier aux erreurs qui émergent sur le terrain.

Les contrôleurs auront procédé à la vérification de la numérotation afin de s'assurer que toutes les concessions ont été numérotées et tous les ménages recensés.  Les contrôleurs seront également chargés de vérifier la cohérence des réponses aux questions contenues dans certains nombres de questionnaires tirés au hasard.  Les superviseurs et les CBRR doivent procéder au même contrôle chaque fois qu'ils se déplacent dans les districts de recensement.

A la fin du dénombrement du district l'agent recenseur classe l'ensemble des questionnaires et autres documents de récapitulation dans une chemise à sangles, prévue à cet effet, qu'il doit remettre à son contrôleur.  Ce dernier, après avoir effectué le contrôle sur l'exhaustivité, la qualité du travail et vérifié l'exactitude des récapitulations donne une décharge signée et remet à son tour à son superviseur contre une décharge signée par ce dernier, l'ensemble des dossiers des districts qui sont sous son contrôle.

Les superviseurs doivent procéder eux-mêmes aux vérifications du travail des contrôleurs avant de remplir une fiche destinée à contenir les résultats récapitulatifs de toutes les zones de contrôle placées sous leur responsabilité avant de les transmettre aux CBRR contre une décharge signée par ces derniers.

Pour préserver les questionnaires de toute détérioration, des malles métalliques et de l’emballage seront mis à la disposition des CBR pour l'acheminement et la récupération des documents.  Le Chef du Bureau Régional du Recensement sera chargé d’emballer et de ranger par commune et moughataa tous les dossiers dans ces malles pour les expédier au Bureau Central du Recensement contre une décharge de l’agent chargé de réceptionner les documents du recensement.
6.2.4: Dénombrement en milieu nomade

6.2.4.1 Le choix de la méthode

Après l'examen de plusieurs méthodes, celle des points d'eau semble être la plus appropriée au contexte mauritanien, et ce, pour les raisons suivantes:

· la diminution progressive des effectifs des nomades dont le nombre est de 123.613 personnes en 2000, soit moins de 5% de la population totale et 80823 personnes en 2010;

· le changement du mode de nomadisme basé sur le pastoralisme s'est répercuté sur la structure sociale.  Ainsi, certaines familles se retrouvent partagées entre le milieu nomade et celui sédentaire, ce qui représente un facteur limitant leur mobilité dans un cadre restreint.

L'avantage de cette méthodologie est la diversité de données démographiques et socio-économiques qu'elle fournit au niveau géographique le plus fin. Aussi, cette méthodologie sera utilisée lors du recensement de 2012 sur recommandation de la mission de l'expert de l`équipe d`appui technique (CST/ UNFPA).  
6.2.4.2 Période et durée des opérations

Parmi les périodes les mieux indiquées pour les opérations sur le terrain, celle allant du 1erjjmai au 15 juin 20122 a été retenue: D`une part, elle garantira relativement la continuité entre le recensement des nomades et celui des sédentaires et permettra d`autre part d'éviter les difficultés sur le terrain liées à l'hivernage (à l'Est et au Sud-est).
6.2.4.3 Organisation sur le terrain

Dans le but d'assurer une organisation optimale du travail sur le terrain, il est d'une importance capitale de prendre en compte la distribution des points d'eau, en plus de l'importance démographique des populations nomades. Concernant la répartition du territoire national en zones et secteurs de recensement, elle sera examinée dans une deuxième phase suivie par les procédures d'exécution du recensement effectif des campements.

La répartition proportionnelle des points d'eau, de la structure des campements et de la distribution proportionnelle des nomades au niveau des Wilaya, Moughataa et commune sera importante pour faire un découpage selon les zones de recensement nomade.
6.2.5 : Acheminement à Nouakchott des documents du recensement 

L’acheminement des documents du recensement à Nouakchott sera organisé par le BCR en rapport avec les autorités régionales. Des dispositions particulières seront prises dans ce sens pour ne pas laisser traîner longtemps les documents dans les wilayas. On pourrait faire de telle sorte que les superviseurs ramènent les documents à Nouakchott à la fin du dénombrement pour réduire les risques de perte ou de détérioration.
6.3: Enquête post censitaire (EPC) ou enquête de couverture

Après l'achèvement des opérations de terrain, une enquête dite « Enquête Post Censitaire ou Enquête de Couverture» doit être menée pour estimer le degré de couverture du recensement. En général, un échantillon  2 % de la population recensée est suffisant pour calculer le taux de couverture.  La taille de cet échantillon est de 80 districts de recensement, sélectionnés en milieu sédentaire et représentatifs des trois strates : Nouakchott, autres villes et rural.

Il est préférable que l’EPC soit réalisée deux semaines après la fin du dénombrement, en vue de l’évaluation du recensement (notons que cette enquête est en général faisable dans le délai de deux mois après le RGPH). On fait ici deux types d’études par appariement : l’étude par appariement visant à mesurer l’erreur de couverture du recensement et l’enquête de l’interview visant à évaluer l’erreur de contenu des caractéristiques de la population enregistrées au niveau du recensement.

L'exploitation de l'enquête  permettra d'évaluer le taux de couverture selon les strates considérées et elle sera exploitée en deux phases :

· Exploitation manuelle : collationnement des données de l'enquête et celles du recensement par appariement DR à DR, ménage à ménage, individu à individu enregistrement par enregistrement.  Il en résulte une évaluation de taux de couverture du recensement ;

· Exploitation informatique : c'est l'étape de vérification, de tabulation et de saisie qui  conduira à une appréciation de la couverture et de la qualité des données.

6.3.1 Collecte des données

L’enquête doit être pilotée par une équipe de cadres du BCR.

Plusieurs documents techniques doivent  être élaborés pour servir de supports de collecte sur le terrain, Il s’agit de : questionnaire, manuel d’instructions des Agents Recenseurs (AR), manuel d’instructions de chefs d’équipes, fiches des ménages absents, fiches des rendez-vous.

Chaque équipe de terrain se composera  d’un contrôleur et de 1 à 3 AR selon le nombre de DR dans chaque wilaya. Le personnel de l’enquête (personnel d’encadrement et équipe de terrain) doit être entièrement sélectionné parmi les agents de l’ONS et formé par l’équipe du BCR durant 10 jours avec des exercices sur le terrain.

La collecte des données sera faite par interview directe du chef de ménage ou tout autre adulte membre du ménage pouvant donner les informations sollicitées dans le questionnaire.

Un suivi quotidien de l’enquête sera assuré au niveau de Nouakchott et plusieurs missions de contrôle devront être menées dans les autres wilayas par l’équipe d’encadrement.

On note que la population nomade qui se caractérise par un taux d’accroissement négatif (- 6 % entre le RGPH 1988 et le RGPH 2000) et une instabilité sur le terrain ne représente que 5 % de la population totale en 2000. A cet effet, on trouve que l’enquête de couverture n’est pas nécessaire  pour le milieu nomade. 
6.3.2 Appariement du recensement et des questionnaires de l’enquête post- 

Censitaire

Les informations de l’enquête post-censitaire sont confrontées avec celles collectées lors du recensement pour voir si les caractéristiques des individus et des ménages sont identiques. 
6.3.3 Evaluation de la couverture et de la qualité des données du recensement

Cette confrontation permettra au BCR de procéder au classement des différents cas rencontrés et d’évaluer le taux de couverture et la qualité des données du recensement.

Activité 7: Exploitation

7.1: Activités préparatoires

7.1.1 : Finalisation du questionnaire sur les localités et leurs infrastructures 

La division de l’exploitation informatique travaillera au sein du BCR et en étroite collaboration avec les utilisateurs pour s’assurer que le questionnaire sur les infrastructures des localités et le système de codification sont compatibles avec les exigences du traitement informatique. 
7.1.2 : Participation à l’élaboration du plan de tabulation 

La division de l’exploitation informatique s’assurera que les tableaux proposés seront compatibles avec les limitations du logiciel de tabulation (CSPro) et que toutes les fonctionnalités du logiciel seront exploitées pour la tabulation.
7.1.3 : Finalisation du questionnaire et du système de codification du recensement pilote 

Le questionnaire et le système de codification du recensement pilote seront développés en étroite collaboration avec le service Informatique afin de  garantir un traitement rapide et de qualité ainsi que pour s’assurer que tous les tableaux requis dans le plan de tabulation pourront être produits à partir du questionnaire proposé.
7.1.4 : Finalisation du système de codification géographique et administrative  

Le système de codification géographique sera élaboré en étroite collaboration avec l’Informatique et avec la division cartographique afin qu’il soit compatible avec le logiciel de traitement et qu’il permette de produire les tableaux statistiques à tous les niveaux géographiques requis (avec consolidations et désagrégations).
Par ailleurs, le système de codification permettra de  construire le fichier qui sera utilisé pour le contrôle des identifiants géographiques lors de la saisie (fichier LOOKUP).
7.1.5: Développement des procédures de traitement et du programme de saisie 

Les procédures de saisie et de traitement définissent la manière dont les questionnaires circuleront entre l’archivage, la codification, la vérification et le retour aux archives, ainsi que la façon dont les données seront stockées, vérifiées et exploitées.  

7.1.6 : Installation des équipements pour la saisie du recensement pilote 

Une salle sera aménagée pour accueillir les cinq postes de saisie nécessaires au traitement du recensement pilote. Ces ordinateurs proviendront du parc existant du BCR/ONS.

7.1.7 : Préparation des manuels de codification et de saisie du recensement pilote 

Les manuels des agents de codification et de saisie seront finalisés pour l’exploitation du recensement pilote.  Les manuels seront ultérieurement mis à jour et corrigés en fonction de l’évaluation du recensement pilote.
7.1.8 : Développement des spécifications et du programme de contrôle de cohérence 

La première partie du programme d’apurement portera sur le contrôle de cohérence exhaustif de toutes les variables du questionnaire.  Ce programme sera développé pour l’évaluation du recensement pilote.  

Les causes d’erreurs et d’incohérences découvertes dans les données du recensement pilote seront identifiées au niveau du questionnaire, des concepts, des manuels ou du programme de saisie ; les supports et outils du recensement général seront corrigés en conséquence et remis à niveau.

7.1.9 : Formation et remise à niveau en logiciel de traitement CSPro

Deux cadres informaticiens participeront au prochain atelier régional de formation sur la méthodologie et le logiciel CSPro pour le traitement d’enquêtes et de recensements.  Si un tel atelier n’était pas organisé en 2011 cette activité serait remplacée par un voyage d’étude dans un pays de la région. 

7.2 Traitement  du recensement pilote

Etant donné l’importance du recensement pilote pour l’évaluation du dispositif méthodologique mis en place pour l’opération de recensement proprement dit, il s’avère nécessaire d’accorder une attention particulière à son traitement informatique.
7.2.1 : Formation des agents de codification et des opérateurs de saisie pour le recensement pilote 

Les agents de codification et les opérateurs de saisie du recensement pilote seront formés pendant deux semaines.
7.2.2 : Codification et saisie du recensement pilote  

Les questionnaires du recensement pilote seront codifiés, saisis et vérifiés selon les procédures décrites dans les manuels et enseignées pendant la formation. Pour la saisie du recensement pilote, les ordinateurs achetés dans le cadre d’enquêtes antérieures seront utilisés.
7.2.3: Traitement du recensement pilote – contrôles de cohérence et tabulation  

Le programme de contrôle de cohérence sera lancé sur les données saisies du recensement pilote, ensuite, différents tableaux statistiques seront produits pour mettre en évidence les lacunes du support de collecte, des concepts, de la codification ou du programme de saisie.

7.2.4 : Evaluation du recensement pilote  

Les lacunes identifiées au niveau du support de collecte, des concepts, de la codification ou du programme de saisie seront identifiées et corrigées pour le recensement général

7.2.5: Consultation avec les utilisateurs  

L’évaluation du recensement pilote et les corrections proposées seront présentées aux utilisateurs qui doivent être consultés avant la finalisation des supports de collecte et des manuels du recensement général. 

7.2.6 : Finalisation du questionnaire 

La finalisation du questionnaire, sur la base des enseignements tirés de l’évaluation du recensement pilote, impliquera le service Informatique qui veillera à ce que le questionnaire définitif permette une saisie rapide et un traitement aisé.
7.3: Préparation du traitement du recensement général

La préparation du traitement du recensement proprement dit passe par la finalisation des procédures et programmes informatiques ainsi que la formation  sur les logiciels appropriés. 

7.3.1: Finalisation des procédures d’exploitation, des programmes de saisie et des manuels 

Après l’évaluation du recensement pilote, les procédures d’exploitation et les programmes de saisie et de contrôle ainsi que les manuels de codification et de saisie, seront mis à jour pour le recensement général.

7.3.2 : Formations en gestion de réseau, en base de données - REDATAM et en CD-ROM page Web 

Deux formations seront dispensées pour la mise à niveau des cadres de l’ONS :
· Une formation régionale en base de données (REDATAM)  en 2011 ;
· Une formation locale en page Web et CD-ROM, programmée en 2011.
7.3.3 : Formation locale sur le logiciel CSPro

Une formation locale de deux semaines sera organisée pour les cadres du BCR. Les informaticiens suivront tous les modules (saisie, apurement, tabulation) tandis que les analystes apprendront les limitations et les fonctionnalités du logiciel et s’accorderont sur les standards qui seront utilisés pour la production des tableaux statistiques du recensement.  Au terme de cette formation, ils seront en mesure de produire la plupart des tableaux complémentaires au plan de tabulation, requis pour l’analyse, ainsi que des cartes thématiques simples.
7.3.4 : Développement des programmes de tabulation  

Dès que les maquettes de tableaux du plan de tabulation seront finalisées par les analystes, en concertation avec les informaticiens, les outils et programmes destinés à produire les tableaux statistiques du plan de tabulation seront développés par la section informatique.
7.3.5: Préparation du fichier LOOK UP pour le contrôle des identifiants géographiques lors de la saisie   

Au terme de la cartographie, au cours de laquelle toutes les zones de dénombrement et les localités auront été définies et identifiées, le fichier de contrôle des codes géographiques sera élaboré;  ce fichier permettra de vérifier que toute localité ou partie de localité se trouve effectivement dans le DR dans lequel elle est attendue. Ce fichier LOOK UP  permet d’éviter  les erreurs sur l’identifiant géographique au moment de la saisie.
7.3.6 Saisie des données cartographiques sur les infrastructures des localités

Deux  agents de saisie seront chargés de saisir les données cartographiques durant huit mois tout au long des travaux cartographiques.
7.4 Logistique

Il s’agit d’abord de l’aménagement des locaux destinés à l’archivage, à la codification et au traitement informatique, ensuite de l’acquisition du mobilier et équipements informatiques et de leur installation.
7.4.1: Aménagement des locaux d’archivage, de codification, de saisie et de traitement 

Une grande salle pour l’archivage, deux salles de codification, deux salles de saisie et une salle de traitement seront aménagées. L’éclairage, l’alimentation électrique avec l'acquisition d'un groupe électrogène de 50KVA et la climatisation doivent être rénovés avant que le mobilier et l’équipement informatique n’y soient installés.  

Un minimum de sécurité doit être assuré par l’installation de serrures et l’achat d’extincteurs.
7.4.2 : Achat du mobilier et des fournitures 

Le mobilier (dont liste en annexe) et les fournitures seront achetés et livrés en préparation de l’exploitation.
7.4.3 : Achat des équipements informatiques 

Selon le calcul de la charge de travail fait en annexe, 45 postes de saisie, 3 ordinateurs portables pour les informaticiens et trois (3) ordinateurs de traitement seront nécessaires pour la saisie en quatre mois et pour le traitement des données du recensement général.  Les spécifications et la liste exhaustive des équipements informatiques sont également en annexe.   Pour l’équipement qui doit être acheté à l’étranger, il faudra prévoir de passer commande au moins six mois avant le démarrage de la saisie prévu en Juin 2012.
7.4.4 : Installation des équipements informatiques 

Les ordinateurs seront installés dans les salles de saisie et de traitement, préalablement aménagées et équipées en mobilier.  Les programmes de saisie et de traitement seront installés dans la foulée.  
7.5 Exploitation du recensement général

Les actions à mener dans ce cadre concernent, particulièrement la centralisation et l’archivage des questionnaires, la formation, l’exploitation des supports de collecte y compris celle des fiches récapitulatives, l’apurement des fichiers et les spécifications de correction.
7.5.1 : Réception, vérification et archivage des questionnaires  

Au retour du terrain, avant d’être archivés, les questionnaires seront enregistrés et vérifiés manuellement pour ce qui concerne l’exhaustivité et l’identification géographique des districts de recensement

7.5.2 : Exploitation des supports de collecte pour la production des résultats préliminaires  

Les supports de collecte seront vérifiés, saisis et traités pour la production des résultats préliminaires.
7.5.3: Recrutement et formation des agents de codification  

Sur les 60 agents de codification formés, 45seront retenus ainsi que6 superviseurs sur les 10 formés. 
7.5.4 : Vérification et codification des questionnaires du recensement général 

Les 45agents de codification seront  mis au travail pendant quatre mois, en une seule équipe aux heures normales de service pour codifier les questionnaires.  La formation durera deux semaines.  Six (6) superviseurs assureront l’encadrement des deux équipes. La codification des questionnaires de l’enquête post-censitaire se fera dans le prolongement de la codification des questionnaires du recensement général.
7.5.5 : Recrutement, formation et apprentissage des agents de saisie 

90 agents de saisie seront retenus sur les 120 formés ainsi que et huit (8) superviseurs sur les 12 formés.  La formation durera deux semaines.  La première semaine de formation portera sur la théorie (questionnaire) tandis que la seconde sera consacrée à l’apprentissage (utilisation de l'ordinateur et du programme de saisie).  
7.5.6 : Saisie et vérification des questionnaires du recensement général 

La saisie des données du recensement général se fera en quatre mois par 90agents travaillant en deux équipes.  La saisie se fera dans deux salles sous la supervision de huit (8) superviseurs, soit 4 par équipe.  50 pourcent des données saisies seront vérifiées (double saisie) selon un schéma à taux dégressif au cours des quatre mois consacrés à cette activité.  Les 45 postes de saisie qui seront utilisés pour cette activité permettront de mettre un accent particulier sur la rapidité d’exécution de cette phase qui constitue souvent un goulot d’étranglement majeur des recensements.  Le taux de vérification de 50 pourcent garantira la bonne qualité des données saisies. La saisie des questionnaires de l’enquête post-censitaire se fera dans le prolongement de la saisie des questionnaires du recensement général.
7.5.7 : Atelier d’élaboration des spécifications de corrections automatiques 

A mi-saisie, un atelier d’élaboration des spécifications de corrections automatiques sera organisé. Cet atelier regroupera les statisticiens, les analystes et les informaticiens ;  les décisions y seront prises concernant les actions correctives pour tous les types d'erreurs et  d’incohérences découverts dans les données. 

7.5.8 : Finalisation du programme de corrections automatiques  

Les spécifications de corrections seront traduites dans un programme de corrections automatiques qui sera exécuté à la fin de la saisie pour bâtir le fichier final apuré du recensement.  
7.5.9 : Apurement du fichier de données final

Dès la fin de la saisie, le fichier des données brutes sera corrigé par le programme de correction automatique qui permettra d’obtenir le fichier final apuré du recensement.
7.5.10 : Codification des questionnaires de l’enquête post-censitaire

Après la codification des questionnaires ménage, les agents de codification procéderont à la codification des questionnaires de l’enquête post-censitaire.
7.5.11 : Saisie des questionnaires  de l’enquête post-censitaire  

Les agents de saisie procéderont à la saisie des questionnaires de l'enquête post-censitaire. 

7.5.12 : Tabulation et impression des tableaux statistiques

Lorsque le fichier de données sera apuré par le programme de corrections automatiques, les programmes de tabulation seront lancés pour produire tous les tableaux statistiques du plan de tabulation.  Ces tableaux seront transmis pour vérification et analyse et mis en forme pour leur publication.  
7.5.13 : Traitement des données sur les infrastructures des localités et production du répertoire des localités 

Les données cartographiques sur les infrastructures des localités seront exploitées et fusionnées avec le fichier du RGPH pour produire les tableaux statistiques nécessaires, en particulier le répertoire des localités.    
7.5.14 : Traitement des données de l’enquête post-censitaire.

Les données saisies de l’enquête post-censitaires seront traitées en les comparant aux données du recensement pour les mêmes zones afin d'évaluer la qualité et le taux de couverture du recensement. 
7.5.15 : Remise à niveau des analystes pour la tabulation et la cartographie thématique 

Les cartes thématiques nécessaires à l’analyse et à la publication seront produites à partir des fichiers de données du recensement et des données cartographiques sur les infrastructures des localités.  Pour les cartes simples, le module MapView de CSPro pourra être utilisé ;  pour les cartes plus complexes, notamment celles de l’atlas démographique, le service cartographique et ses logiciels seront mis à contribution.  

7.5.16 : Appui informatique aux activités d’analyse et préparation des ateliers d’analyses  

Le service informatique installera au BCR l’équipement et les logiciels nécessaires à l’analyse.  Durant la phase d’analyse le service informatique accompagnera les analystes pour la production de tableaux statistiques complémentaires. 
7.5.17 Tabulation pendant les ateliers d’analyse 

D’autres tableaux, graphiques ou cartes thématiques seront nécessaires durant les ateliers de suivi et de finalisation de l’analyse. L'équipe informatique apportera son appui à ces ateliers.
7.5.18 Conception et diffusion d’un CD-ROM

Les résultats et les produits du RGPH seront mis sur un CD-ROM qui sera largement diffusé parmi les utilisateurs publics et privés.  Le contenu de ce CD-ROM comprendra les principaux tableaux statistiques, le répertoire des localités, les rapports d’analyse, les cartes thématiques, etc.
7.5.19 Conception de la page Web du RGPH 

Le contenu du CD-ROM sera mis sous forme de page Web pour être facilement accessible globalement par Internet.
Produit B : Connaissance des caractéristiques et des tendances de la population par toutes les parties prenantes, aux différents niveaux, accrue
Indicateur 2 : Proportion de parties prenantes ayant accès aux données du recensement  de la population et de l’habitat
Indicateur 3 : Nombre de rapports d’études  approfondies réalisées et diffusées.

Activité 8. Analyse des résultats du recensement

L’activité d’analyse passe par la sélection des analystes en fonction des thèmes choisis, l’élaboration du plan d’analyse et de tabulation, la rédaction des draft de rapports, leur finalisation dans le cadre d’un atelier ainsi que la rédaction du  rapport sur les infrastructures de base.

8.1 : Sélection des analystes

Les résultats du RGPH – 2012 seront analysés par une équipe de cadres nationaux qui seront sélectionnés en fonction des thèmes d’analyse retenus. Les critères de choix seront basés essentiellement sur la spécialité et l’expérience. Un contrat liera les analystes au BCR pendant la durée des travaux. Le rapport principal d’analyse doit comprendre les thèmes suivants :

· Evaluation de la qualité des données

· Structure par âge et sexe de la population

· Répartition spatiale de la population

· Caractéristiques socioculturelles de la population

· Fécondité

· Etat matrimonial et nuptialité

· Mortalité

· Migration

· Education

· Activité économique et emploi

· Conditions des vies et d’habitation des ménages

· Femmes

· Enfants 

· Personnes âgées,

· Personnes handicapées

· Alphabétisation, instruction et fréquentation scolaire

· Projections démographiques

8.2 : Elaboration du plan d’analyse et de tabulation

Des groupes d’analystes seront constitués pour élaborer le projet du plan d’analyse et de tabulation. Ce projet sera finalisé par la suite sur la base des critiques et amendements que feront le BCR et les  utilisateurs de données.
8.3 : Rédaction des draft du rapport d’analyse

A partir des tableaux de données qui seront mis à leur disposition par le service informatique, les consultants rédigeront les draft du rapport d’analyse conformément au plan retenu et durant la période convenue. Dans un premier temps les indicateurs qui seront commentés seront calculés et vérifiés. Le thème sur la qualité des données du RGPH devra être rédigé en premier lieu et commenté en groupe. 
8.4 : Atelier de finalisation de l’analyse

Un atelier sera organisé par le BCR pour finaliser les travaux d’analyse des résultats du recensement. Au cours de cet atelier tous les rapports seront présentés et soumis à la critique de tous les participants.
8.5 : Rédaction du rapport sur les infrastructures de base

Les informations sur les infrastructures de base sont issues de la collecte des données cartographique (questionnaire village). Il s’agit des informations telles que : infrastructures scolaires, sanitaires, routières ou des principales activités socioéconomiques. Bien que les produits de cette collecte sont nombreux et diversifiés (à l’aide des données GPS on peut faire des bases de données et élaborer des cartes ou des rapports sur chaque thème), un rapport sur ces infrastructures de base en Mauritanie pourra être très utile.

Activité 9 : Reproduction et impression des documents du recensement

L’impression et la reproduction de qualité de l’ensemble des rapports et autres documents du recensement doivent être réalisées selon un calendrier précis. Chacun des documents suivant doit être imprimé en nombre d’exemplaires suffisants.

9.1 : Reproduction des volumes sur les tableaux statistiques de base ;
9.2 : Reproduction du rapport d’analyse ;
9.3 : Reproduction des cartes thématiques et de l’Atlas ; 

9.4 : Reproduction du répertoire des localités ;
9.5 : Reproduction du répertoire des points d’eau ;
9.6 : Reproduction du CD ROM.
Activité 10 : Diffusion des résultats du recensement

Cette activité constitue l’une des dernières étapes de ce processus et détermine sa réussite. C’est pourquoi elle doit être soigneusement menée à travers l’organisation des séminaires, la distribution des rapports ainsi que l’utilisation de l’Internet.
10.1 : Organisation du séminaire national de présentation

Les résultats du recensement seront présentés au cours d’un séminaire national qui sera organisé à Nouakchott. Ce séminaire de 2 à 3 jours, regroupera une centaine d’utilisateurs publics et privés.

10.2 : Organisation des séminaires régionaux de présentation des résultats

Pour permettre aux services décentralisés d’avoir une bonne compréhension des résultats du recensement afin de mieux s’en servir, un séminaire de présentation sera organisé dans chaque wilaya.
10.3 : Distribution des produits du recensement

Sur le plan national, les volumes de tableaux de résultats, les rapports ainsi que tous les autres supports de publication des résultats du recensement (CDROM, dépliants affiches…) seront distribués gratuitement aux administrations, organismes internationaux, ambassades, ONGs/Associations, centres de recherche et universités. Au niveau international, l’ONS transmettra ces produits aux organismes partenaires ou autres institutions de recherches intéressées par les données sur la Mauritanie. Des lots de documents seront aussi transmis à nos ambassades à l’étranger.
10.4 : Diffusion des résultats du recensement par Internet

Afin de les rendre plus accessibles aussi bien à l’intérieur du pays que sur le plan international, les produits du RGPH – 2012 seront mis sur le site web de l’Office National de la Statistique (ONS). 

Activité 11 : Développement de bases de données fonctionnelles et accessibles

La disponibilité des données actualisées et notamment celle du RGPH, qui ont la particularité de permettre de descendre au niveau géographique le plus fin, est une opportunité pour développer des bases de données nationales et sectorielles afin de faciliter l’accès rapide aux informations.
11.1 : Acquisition des équipements pour la mise en place de bases de données

Les logiciels et équipements nécessaires à la mise en place des bases de données devront être identifiés et acquis rapidement pour pouvoir être utilisés dès la sortie des résultats.
11.2 : Formation et perfectionnement des cadres

L’utilisation des bases de données nécessite l’organisation de formations aussi bien pour les utilisateurs que pour les cadres appelés à occuper le rôle d’administrateurs de ces bases de données. 
Produit C : Utilisation accrue des données pour le suivi-évaluation des programmes de développement
Indicateur 4 : Proportion (Nombre) de spécialistes formés aux niveaux national et local à l’utilisation des données de la population pour la planification et le suivi-évaluation.

Indicateur 5: Disponibilité d’un plan national de formation.

Activité 12 : Réalisation des études approfondies

Les rapports d’analyse des résultats des recensements sont généralement sommaires et descriptifs. C’est pourquoi, des études portant sur des thèmes spécifiques (groupes vulnérables, travail des enfants, transition démographique, personnes âgées, monographie des wilayas…) sont nécessaires pour permettre d’approfondir la connaissance de certaines caractéristiques de la population. Ces études contribueront ainsi à une meilleure connaissance de la population dans le but d’une plus grande satisfaction des besoins des utilisateurs de données. La réalisation de ces études pourra être faite par l’ONS ou par des bureaux d’études privés, des centres de recherches ou par l’Université. 

Activité 13 : Formation des utilisateurs de données

Les utilisateurs de données n’ont pas, le plus souvent les mêmes capacités pour faire une utilisation efficiente et rationnelle des données statistiques en général et celles issues du recensement en particulier. Le projet du RGPH – 2012 contribuera, en partie, à remédier à cette situation par des activités de formation qui seront menées pendant et après son exécution en faveur des utilisateurs.

Activité 13.1 : Séminaires de présentation et diffusion des résultats du recensement

Les séminaires de présentation et diffusion des résultats du recensement sont aussi des créneaux par lesquels assez d’informations sont fournies aux utilisateurs de données afin de leur permettre de faire une meilleure et plus grande utilisation des données du recensement.
Activité 13.2 : Organisation de séminaires, ateliers, débats et tables rondes à l’attention des utilisateurs des données

Plus spécifiquement, l’ONS sera amené à organiser des séminaires, ateliers, débats ou des tables rondes sur l’utilisation des données du recensement dans les différents secteurs du développement économique et social. Le Ministère des Affaires Economiques et du Développement qui sera l’initiateur et l’organisateur de cette activité fera des propositions concrètes aux utilisateurs de données et aux bailleurs de fonds pour la mobilisation des ressources sur la base d’un programme de formation suffisamment motivé.
Activité 14 : Installation et maintien d’un site web

Etant donné que l’ONS dispose déjà d’un site web fonctionnel, le projet contribuera à l’amélioration du fonctionnement de celui-ci à travers les dispositions suivantes :

Activité 14.1 : Fourniture d’équipements complémentaires

De nouveaux équipements seront acquis pour améliorer le fonctionnement du site web de l’ONS. Les besoins sont évalués dans le budget détaillé du projet.
Activité 14.2 : Renforcement et perfectionnement du personnel du site web 

Le responsable du site sera appuyé par des cadres que l’ONS mettra à sa disposition pour le fonctionnement du site web. Ce personnel bénéficiera d’un renforcement de capacité par le biais de voyages d’étude et de stages de formation sur place et à l’extérieur prévus à cet effet.

Produit D : Renforcement des capacités de l’office national de la  statistique dans les domaines de la collecte, du traitement, de l’analyse et de la dissémination des  données a grande échelle.

Indicateur 6:Nombre de cadres de l’ONS formés dans les diverses spécialités
Indicateur 7: Disponibilité d’un plan national de formation des cadres de l’ONS.

Activité 15 : Accroissement de la capacité des cadres de l’ONS et des capacités institutionnelles

Activité 15.1 : Accroissement de la capacité des cadres de l’ONS

De part leur participation à l’exécution des activités du RGPH – 2012, les cadres de l’ONS bénéficieront de formations et d’expériences dans les domaines de la cartographie, de la collecte, du traitement, de l’analyse et de la dissémination des données. Ce qui contribuera au renforcement de leurs capacités professionnelles.

Activité 15.2 : Accroissement des capacités institutionnelles

La réalisation du RGPH – 2012 nécessite la mise en place d’un cadre institutionnel et d’équipement performant qui va contribuer au renforcement des capacités de l’ONS et des départements collaborant à la mise en œuvre du projet, mais aussi des autres services partenaires dont les cadres sont membres des différentes structures organisationnelles du projet. 

CHAPITRE 5 : CONTROLE DE QUALITE ET MONITORING

Au cours de l’exécution du recensement, l’Office National de la Statistique élaborera et coordonnera un plan de suivi et d’évaluation des opérations du recensement. En d’autres termes, diverses dispositions seront prioritairement prises en vue de respecter le calendrier des activités et de garantir la qualité des produits attendus à toutes les étapes.
5.1 Contrôle de qualité
Tout le personnel intervenant dans l’exécution des activités du recensement, à quelque niveau que ce soit, bénéficiera d’une formation adéquate et d’une assistance technique appropriée pour lui permettre de réaliser un recensement de qualité. La plupart des agents seront formés dans le pays et quelques autres à l’extérieur du pays.

Le contrôle de qualité concerne l’ensemble des phases du RGPH. Un accent particulier sera mis sur les procédures envisagées pour le contrôle de qualité au niveau de chaque étape, le suivi de proximité des activités ainsi que leur évaluation.
5.1.1 Travaux préparatoires 

Dans ce cadre, il y’a lieu de s’assurer que l’ensemble des travaux préparatoires ont été accomplis avec succès et que les documents de qualité sont produits et disponibles :

· Textes légaux préparés et promulgués : décrets, arrêtés et notes de service créant les organes du recensement et nommant les cadres du BCR ;
· les organes du recensement mis en place ;
· les cadres du recensement nommés et formés;
· la méthodologie du recensement finalisée et les différents documents techniques élaborés et imprimés (documents méthodologiques, questionnaires et manuels du recensement élaborés);
· Les plans d’analyse et de tabulation élaborés;  
· La stratégie de sensibilisation est élaborée (les supports de la sensibilisation conçus et réalisés).
5.1.2 Travaux cartographiques

Après  le lancement de la cartographie censitaire et l’etablissementdes cartes des districts de recensement, le contrôle au niveau des travaux cartographiques devra mettre l’accent sur le suivi régulier (au moins une fois par semaine) des activités des agents cartographes dans leurs zones respectives. Chaque superviseur devra produire un rapport mensuel au Bureau Central du Recensement.  Par ailleurs, le responsable de la cartographie au niveau central et les responsables de la cartographie au niveau des wilayas devront organiser des tournées périodiques sur le terrain afin de s’assurer du bon déroulement des travaux.

5.1.3 Recensement pilote et  dénombrement

Pour mener à bien l’opération du recensement proprement dit et s’assurer que le dispositif technique et méthodologique mis en place est efficace, un mini-dénombrement portant sur 55 districts de recensement sera réalisé une année avant. 
5.1.3.1 Recensement pilote

La préparation du recensement pilote devra être minutieuse et rigoureuse ( rapports périodiques d’exécution du recensement disponibles).

 Ceci permettra :
· d’apprécier la qualité de toute l'organisation préétablie pour procéder éventuellement aux ajustements nécessaires (temps, concepts, formulation des questions, qualité du personnel, maniabilité des outils de collecte, etc.) ;
· de s’assurer de la qualité des conditions de mise en œuvre établies ;

· de tester le questionnaire, les formulaires et manuels;
· de tester la qualité des travaux cartographiques;

· de tester la stratégie de sensibilisation ;

· de tester les procédures et programmes de saisie, d’apurement et de tabulation.

5.1.3.2 Dénombrement

Après la formation et le recrutement du personnel de terrain, le dénombrement sera effectué  dans tout le pays dans les délais impartis (2 semaines).

Les dispositions seront prises pour que les agents recenseurs aient en permanence les supports de collecte et le matériel dont ils ont besoin (notamment les questionnaires, les fiches techniques) pour accomplir efficacement et correctement leur mission. 

Par ailleurs, les moyens seront mis en place pour faciliter la communication par téléphone mobile ou fixe entre les différents agents de terrain (superviseurs, contrôleurs et agents recenseurs).

Pour mener à bien  le dénombrement, il y a lieu de s’assurer, en particulier, que :

· La délimitation des DR a été bien faite ;
· La numérotation de toutes les unités d’habitation est complète et suit la méthode fixée ;
· Les fiches de dénombrement des unités d’habitations ont été remplies convenablement ;
· La vérification des questionnaires sur le terrain a été faite ;
· Tous les ménages ont été visités, les questionnaires complets et vérifiés ; 

· Toutes les instructions contenues dans les manuels ont été suivies.

A chaque maillon de la chaîne, des missions de contrôle, de supervision, ou d’inspection contribueront à vérifier la qualité du travail accompli.

A la fin des travaux de dénombrement, chaque agent recenseur doit vérifier son travail pour corriger les éventuelles erreurs et remplir un tableau récapitulatif de son DR avant la remise de son travail à son contrôleur. Le contrôleur en fera de même, puis remplira un tableau récapitulatif de sa zone de contrôle avant de remettre les dossiers soigneusement emballés au superviseur.
Le superviseur de la moughataa, après réception de tous les dossiers des zones de contrôle (ZC), doit les examiner pour s'assurer de leur exhaustivité et remplir le tableau récapitulatif au niveau de sa  moughataa. Il prépare son rapport sur le déroulement de l'opération en faisant ressortir les difficultés rencontrées et comment ont-t-elles été résolues. Il emballe l'ensemble des documents par ZC et les transmet au chef de bureau régional du recensement (CBRR).

Le CBRR vérifie à son tour l'exhaustivité des documents et rédige un rapport sur le déroulement du recensement dans la wilaya. Il pourra se servir dans ce cas, des rapports des superviseurs. Tous les documents du recensement doivent être acheminés au siège du BCR à Nouakchott. 

A la réception, les responsables du BCR doivent à leur tour, contrôler et vérifier l’exactitude de tous les dossiers mis à leur disposition. Un pointage systématique DR par DR sera effectué pour s'assurer de leur complétude avant qu'ils ne soient judicieusement rangés dans les étagères confectionnées à cet effet. Ils seront classés selon les divisions géographiques du pays et par division opérationnelle du recensement (wilaya, moughataa/ commune).

Des registres de transmission doivent être établis pour bien suivre la circulation des dossiers vers les salles de codification, de saisie et vice versa. Le bon archivage des documents du recensement général de la population et de l’habitat a pour objet de :

· Eviter les omissions ;

· Faciliter la recherche des documents ;

· Eviter les pertes de questionnaires ;

· Suivre l’évolution des activités de la codification et de la saisie.

5.1.4 Exploitation informatique

Cette phase est constituée de la codification, de la saisie, de la vérification et du traitement informatique. Pour garantir la qualité du travail accompli, il est important de s’assurer que :

· Les salles de saisie et de vérification/codification sont suffisamment grandes et proches les unes des autres pour assurer une meilleure circulation des questionnaires ; 

· Les nomenclatures et codes sont bien élaborés en conformité avec le contenu des questionnaires ;

· Les programmes de saisie et de cohérences sont préalablement testés au moment du recensement pilote ;

· Les spécifications d’apurement sont soigneusement élaborées ;

· La cohérence des tableaux statistiques produits est vérifiée.

5.1.5 Analyse des données

L’utilisation des produits du RGPH dépend en grande partie de la qualité des travaux d’analyse. C’est pour cela qu’il faudra dès le début du processus prendre un grand soin pour définir un plan d’analyse et de tabulation. Ceux-ci doivent être discutés au niveau du BCR et lors des réunions avec les utilisateurs des données afin de répondre aux besoins.

Aussi, une  équipe pluridisciplinaire doit être constituée de cadres nationaux : démographes, économistes, statisticiens, sociologues, ou toute autre compétence pouvant contribuer à améliorer la qualité des rapports.
5.1.6 Publication et diffusion des résultats

Cette phase consiste à mettre à la disposition du plus grand nombre d’utilisateurs les résultats du recensement selon un calendrier préalablement établi:

· Résultats provisoires sur la base des fiches récapitulatives ;
· Principaux résultats définitifs ;
· Volumes et rapports d’analyse ;
· Répertoires des localités et points d’eau ;
· Base de données numériques et géographiques.
Ces publications doivent être impérativement accompagnées de supports tels que :

· Affiches ; 

· Dépliants ;
· Brochures ;
· Atlas thématiques ;
· CDRom avec labelages ;
· Diffusion sur Internet ;
· Diffusion à travers l’outil MauritInfo.
Une large diffusion sera faite au travers des séminaires nationaux et régionaux.

5.2 Suivi et Evaluation

Le suivi évaluation des activités du recensement sera effectué sur la base d’un programme qui définit les indicateurs de processus et de résultats, en plus de l’organisation des revues annuelles et d’une revue finale, sanctionnées par des rapports d’évaluation.

5.2.1 Indicateurs de Suivi évaluation

Les indicateurs clés présentés (voir tableau) constituent l’essentiel pour le suivi des activités. Ils permettent d’avoir des points de repère par rapport à l’exécution du projet et montrent la performance des organes de conduite du recensement ; ils sont regroupés en quatre volets :

· Indicateurs de suivi des activités préparatoires du recensement ; 

· Indicateurs de suivi des activités du dénombrement de la population; 

· Indicateurs de suivi des activités d’exploitation, d’évaluation et d’analyse des données ; 

· Indicateurs de suivi des activités de la publication et de la diffusion des résultats.

Tableau 5.1 : Indicateurs de suivi et évaluation

	Volets et objectifs
	Indicateurs de progrès
	Moyens de vérification

	Travaux préparatoires du recensement

Achever l’ensemble des activités préparatoires nécessaires à la réalisation du recensement 2010

Suivi des procédures et de la qualité du travail exécuté


	- textes légaux préparés et promulgués ;

- les organes du recensement mis en place

- les cadres du recensement nommés ; 

- le recensement pilote exécuté puis évalué ; 

- la cartographie censitaire réalisée et les cartes des zones de dénombrement établies ;

- la méthodologie du recensement finalisée et les différents documents techniques élaborés et imprimés ; 

- les plans d’analyse élaborés ;

- la formation des cadres du BCR en exploitation des données de recensement ;

 - la campagne de sensibilisation est déployée. 
	- décrets, arrêtés et notes de service créant les organes du recensement et nommant les cadres du recensement disponibles

- Documents méthodologiques, questionnaires et manuels du recensement élaborés ; 

- rapport d’exécution de la cartographie censitaire établi ;

- les cartes de DR disponibles ;

- les plans d’analyse et de tabulation disponibles ;

- des cadres du recensement formés ;

- les supports de la sensibilisation conçus et réalisés ;

- des rapports périodiques d’exécution du recensement disponibles

- le recensement pilote traité et évalué

	Phase du dénombrement

Mener à bonne fin, les activités de dénombrement sur le terrain
	- le personnel de terrain formé et installé dans leur zone respective ;

- le dénombrement effectué dans tout le pays dans les délais


	- rapport sur la formation du personnel du dénombrement ;

- le rapport d’exécution du dénombrement disponible ;

- le rapport des résultats provisoires élaboré ;

- les rapports des missions de suivi et évaluation établis ; 

- les rapports périodiques d’exécution du projet disponibles.

	Exploitation, évaluation et analyse des données

Rendre disponible, les résultats définitifs du recensement 


	- L’EPC est réalisée, traitée et analysée ;

- La codification, la saisie, l’apurement et la tabulation se sont déroulées dans de bonnes conditions ;

- organisation des ateliers d’analyse des résultats


	- le rapport d’exécution de l’EPC disponible;

- Les statistiques de production de la codification et de la saisie disponibles;

- le fichier final des données apurées disponible

- les rapports des missions de suivi et évaluation établis ;

- les tableaux statistiques produits ;

- les documents d’analyse disponibles par thème d’analyse ;

- le rapport du séminaire d’analyse établi.

	Publication, diffusion des résultats

Avoir mis à la disposition du plus grand nombre d’utilisateurs, dans les délais, les résultats du recensement.
	- publication des résultats selon le programme établi ;

- organisation du séminaire de dissémination des résultats.
	- les répertoires des localités/points d’eau disponible ;

- les rapports d’analyse publiés et diffusés 

- les cartes thématiques et Atlas disponibles ;

- les CDRom disponibles

- les rapports périodiques d’exécution du projet disponibles

- les séminaires nationaux et régionaux organisés.


5.2.2 Revues et évaluations

Le projet sera régulièrement suivi et évalué afin d’assurer la gestion rationnelle des ressources et le respect du plan de travail établi. Ceci permettra de garantir la qualité des opérations et des résultats obtenus.

Le Conseil National de la Statistique et le BCR suivront de façon régulière le bon déroulement des activités planifiées et en cas de nécessité, donnent les orientations appropriées et en temps opportun pour espérer les meilleurs résultats.

Des missions d’appui technique seront effectuées par des Conseillers Régionaux de l’Equipe d’Appui Technique de Dakar ou par des Consultants de haut niveau pour un meilleur suivi des opérations.

Le Directeur National du projet établira régulièrement des rapports périodiques relatifs à la gestion administrative, technique et financière du projet, pour permettre le suivi de l’évolution normale des différentes phases de l’opération. Des auditeurs indépendants devront procéder annuellement à la vérification des comptes du projet et présenter un rapport circonstancié.
Chaque année, le projet du recensement fera l’objet d’une revue annuelle par les  représentants du Gouvernement et les bailleurs de fonds. Pour une évaluation de la situation, et, si cela s’avère nécessaire, une réorientation des activités sera opérée.

A la fin du projet, un rapport technique et financier sera établi par la direction du projet pour la revue finale. La version provisoire de ce rapport devra être établie à l’avance pour permettre à l’agence d’exécution de l’examiner et de l’approuver  au moins trois (3) mois avant la revue finale.
CHAPITRE 6 : DESCRIPTION ET JUSTIFICATION DU BUDEGET DU PROJET

Ce chapitre traite de la justification des coûts des différentes composantes du budget.  Le budget du  RGPH  2012 est estimé à 6.350.119 $. Le tableau suivant donne la répartition du budget par grandes rubriques et par option.
	Grande rubrique
	Option Achat de véhicules

	
	Montant US $
	%

	Personnel
	           2 968 378   
	                        46,7   

	Formation
	               578 280   
	                          9,1   

	Sous-traitance
	               665 340   
	                        10,5   

	Equipement
	           1 210 961   
	                        19,1   

	Fonctionnement
	               927 160   
	                        14,6   

	Total
	           6 350 119   
	           100,0   


Une description détaillée des coûts par unité pour chaque produit est présentée en annexe.  

6.1 Personnel

Le personnel qui participera à l’élaboration et l’exécution de ce projet se composera d’un personnel international et d’un autre national. Ainsi cette partie traitera des justificatifs des coûts qui leurs sont relatifs. 

6.1.1 Personnel méthodologie

6.1.1.1 Personnel d’appui

Il est prévu de recruter un Conseiller Technique Principal (CTP) pour une durée de 12 mois à dater du début des travaux cartographique. Pour un coût pro forma de 120,000 U.S. $ pour l’année 2012

6.1.1.2 Appui technique (démographie/statistique)

Deux missions d’un  expert démographe de 10 jours chacune seront nécessaires : 

· au moment du lancement du recensement proprement dit ; 

· après la fin de la phase exploitation pour assister dans l’apurement et l’élaboration du plan d’analyse et de tabulation .

2012 (1 mission de 10 jours):

1 billet d’avion pour un consultant régional :   

1,000 $

10 jours de per diem :                                        

2,400 $

Terminal Expenses :                                             

   300 $

Honoraires                                                         


3,200 $



-----------

Total                                                                  


6,900 $ 

2013 (1 missions de 10 jours):

1 billet d’avion pour un consultant régional :   

1,000 $

10 jours de per diem :                                        

2,400 $

Terminal Expenses :                                              

   300 $

Honoraires                                                        


 3,200 $



 -----------

Total                                                                 


6,900 $ 

6.1.1.3 Personnel national 

Cette partie traitera des coûts relatifs au personnel national. 

a/ Personnel chargé des travaux préparatoires

Au cours de l’année 2010, des travaux préparatoires du recensement sont menés par une équipe de 14 cadres (6 démographes, 3 statisticiens, 2 cartographes, 2 informaticiens et un spécialiste en communication). Ils ont préparé la méthodologie du RGPH, celle de la cartographie et du recensement pilote ainsi que les documents techniques, et ce, avant la mise en place du BCR. 

b/ Personnel d’encadrement et de soutien 

Le personnel  d’encadrement et de soutien est constitué d’un Directeur National, d’un Directeur National Adjoint, d’un Directeur Technique, d’un Directeur Technique adjoint, d’un Conseiller en Plaidoyer et communication, d’un Conseiller chargé du suivi-évaluation,  de 6Chefs de Division, de 16 Chefs de Section, de 15 agents administratifs, de 5 Secrétaires (français et arabe), de 5 chauffeurs, de 5 plantons, de 4 gardiens et de 15 analystes.
Tableau 6.1 Indemnité du personnel d'encadrement et de soutien

	Fonction
	Nombre
	Personne
/mois
	Durée
	Montant

UM
	Montant
 USD

	Directeur National Projet
	1
	336000
	24
	8 064 000   
	                28 800   

	Directeur National Adjoint
	1
	308000
	24
	7 392 000   
	                26 400   

	Directeur Technique
	1
	308000
	24
	7 392 000   
	                26 400   

	Directeur Technique Adjoint
	1
	280000
	24
	6 720 000   
	                24 000   

	Conseillers  (S&E, Communication)
	2
	270000
	14
	6 300 000   
	                22 500   

	Chefs de Division cartographie
	1
	252000
	12
	3 024 000   
	                10 800   

	Sections
	2
	196000
	12
	4 704 000   
	                16 800   

	Chefs de Division collecte
	1
	252000
	10
	2 520 000   
	                  9 000   

	Sections
	2
	137200
	10
	2 744 000   
	                  9 800   

	Chefs de Division analyse
	1
	252000
	16
	4 032 000   
	                14 400   

	Sections
	2
	196000
	6
	2 352 000   
	                  8 400   

	Chefs de Division Administrative et financière
	1
	252000
	12
	3 024 000   
	                10 800   

	Sections
	5
	196000
	6
	5 880 000   
	                21 000   

	Chef de Division exploitation
	1
	252000
	18
	4 536 000   
	                16 200   

	Sections
	2
	210000
	14
	5 880 000   
	                21 000   

	Cadres
	12
	150000
	24
	42 000 000   
	              150 000   

	Agents d'Administration
	12
	90000
	24
	25 200 000   
	                90 000   

	Secrétaire
	5
	70000
	24
	8 400 000   
	                30 000   

	Chauffeurs
	5
	70000
	24
	8 400 000   
	                30 000   

	Plantons
	5
	70000
	24
	8 400 000   
	                30 000   

	Honoraires analystes
	15
	280000
	4
	16 800 000   
	                60 000   

	Gardiens
	4
	56000
	20
	4 480 000   
	                16 000   

	Total
	 
	 
	 
	204  876  000   
	              731 700   


En 2011, le coût du personnel d’encadrement et de soutien est de 140.500 $. En 2012, il est de 411.800 $ et de 179.400 $ en 2013.

c/  Estimation des coûts du personnel de collecte du recensement pilote

Le personnel de collecte des données pour le recensement pilote se compose de quatre (4) superviseurs, douze (12) contrôleurs, cinquante huit (58) agents recenseurs, un (1) guide et cinq (5) chauffeurs ; de même que cinq missions de supervisons.

En 2011, le coût du personnel de collecte du recensement pilote est estimé comme suit : 

Tableau 6.2 : Estimation des coûts du personnel de collecte du recensement pilote
	Personnel recensement pilote
	Nombre
	Durée/
Jour
	Paiement
	Montant

(UM)
	Montant
($US)

	Superviseurs 
	    4   
	17
	95200
	       380 800   
	1 360   

	Chef d'équipes nomades
	    1   
	17
	95200
	         95 200   
	340   

	Contrôleurs
	  11   
	17
	85680
	       942 480   
	3 366   

	Agents
	  58   
	17
	80920
	   4 693 360   
	16 762   

	Guides
	    1   
	1
	56000
	         56 000   
	200   

	Chauffeurs
	    5   
	17
	47600
	       238 000   
	850   

	missions de supervision
	    5   
	7
	313600
	   1 568 000   
	5 600   

	Total
	7 973 840
	28 478


d/  Estimations des coûts du personnel de collecte proprement dite

En 2012, on estime que le dénombrement proprement dit peut être réalisé par un personnel composé comme suit :

· 15 Chefs de Bureaux

· 12 Chefs des zones nomades
· 3252 agents recenseurs (y compris en zone sédentaire et  en zone nomade et réserve incluse) ;

· 700 contrôleurs (en zone sédentaire et en zone nomade) ;

· 96 superviseurs (en zone sédentaire et en zone nomade) ;

· 30 guides (en zone sédentaire en zone nomade) ;

· 111 chauffeurs (en milieu sédentaire et en milieu nomade et des chefs de bureaux),

· Le personnel des missions d’installation des chefs de bureaux régionaux et des missions de supervisions.

Le coût du personnel de collecte du recensement proprement dit est estimé au Tableau 6.3 :

Tableau 6.3 : Estimation des coûts du personnel de collecte proprement dite

	Personnel collecte des données 
	Nombre
	Durée
	Paiement
	Montant
(UM)
	Montant
($US)

	Chef de bureau régional
	15
	3 mois
	168000
	7 560 000
	27000

	Chefs de Zones Nomades
	12
	2  mois 
	168 000
	4 032 000
	14 400

	Superviseurs Sédentaires
	70
	2  mois 
	140 000
	19 600 000
	70 000

	Chefs d'équipes nomades
	26
	2  mois 
	140 000
	7 280 000
	26 000

	Contrôleurs Sédentaires
	700
	1  mois 
	98 000
	68 600 000
	245 000

	Agents Recenseurs Nomades
	52
	2  mois 
	84 000
	8 736 000
	31 200

	Agents Recenseurs Sédentaires 
	3200
	1  mois 
	84 000
	268 800 000
	960 000

	Guides Recensement nomade
	30
	2  mois 
	84 000
	5 040 000
	18 000

	Chauffeurs Chefs Bureaux Régionaux
	15
	3  mois 
	56 000
	2 520 000
	9 000

	Chauffeurs Superviseurs Sédentaires
	70
	2  mois 
	56 000
	7 840 000
	28 000

	Chauffeurs Nomades 
	26
	2  mois 
	56 000
	2 912 000
	10 400

	Gardiens bureaux régionaux
	15
	3 mois
	42 000
	1 890 000
	6 750

	Missions d'installation des chefs bureaux régionaux
	12
	5 Jour
	112 000
	1 344 000
	4 800

	missions de supervision
	15
	15 Jour
	336 000
	5 040 000
	18 000

	Total
	 
	 
	 
	4 11 194 000
	1 468 550


e/ Estimation des coûts du personnel de l’enquête de couverture  

Pour l’enquête de couverture (EPC) le personnel de terrain est estimé comme suit:

· 80 agents recenseurs ;

· 20 contrôleurs ;

· 05 superviseurs ;

· 05 chauffeurs

Les estimations budgétaires (en 2012) pour le personnel du terrain de l’EPC sont spécifiées au Tableau 6.4

	Personnel EPC
	Nombre
	Personne/mois
	Durée
	Montant UM
	montant USD

	Superviseurs
	5
	112 000
	1
	560 000
	2 000

	Contrôleurs
	20
	98 000
	1
	1 960 000
	7 000

	Agents recenseurs
	80
	84 000
	1
	6 720 000
	24 000

	Chauffeurs
	5
	70 000
	1
	350 000
	1 250

	Total
	 
	 
	 
	9 590 000
	34 250


6.1.2 Personnel de cartographie

6.1.2.1 Appui technique (en cartographie)

Une  mission d’un expert cartographe sera organisée en début et en fin de la phase de cartographie  pour l’évaluation de la cartographie pilote, pour la finalisation et l’adoption de la méthodologie de la cartographie ainsi que   la seconde pour la validation du découpage censitaire.

2011 (1mission de 10 jours) :

1 billet d’avion pour un consultant régional
 :   
1,000 $

10 jours de per diem :                                        

2,400 $

Terminal Expenses :                                            

   300 $

Honoraires                                                        


3,200 $




-----------

Total                                                                  


6,900 $

6.1.2.2 Personnel national

a. Cartographie de bureau

La cartographie de bureau aura besoin d’un expert national pour une durée d’un an, de six (6) dessinateurs qui doivent travailler pour une période de six (6) mois, six (6) agents de digitalisation et deux (2) tireurs de cartes.

Tableau 6.5 : Estimation des coûts du personnel de cartographie de bureau

	Personnel de bureau
	Nombre
	Durée/mois
	Paiement mensuel
	Montant (UM)
	Montant ($US)

	Expert national en SIG
	1
	12
	280 000
	3 360 000
	12 000

	Dessinateur
	6
	6
	140 000
	5 040 000
	18 000

	Agent de digitalisation 
	2
	8
	140 000
	2 240 000
	8 000

	Tireur de carte
	2
	8
	84 000
	1 344 000
	4 800

	Total
	
	
	 
	11 984 000
	42 800


Le coût de ce personnel est réparti selon les années comme suit : en 2011, il est de 33600$, en 2012 il est de 9200$.
b. Cartographie pilote

En 2011, la cartographie pilote nécessite la formation de quatre (04) équipes composées chacune d’elles d’un chef d’équipe, de deux agents cartographes et d’un chauffeur  qui travaillent pour une durée d’un mois ; et d’un guide pour une durée de dix jours.

Tableau 6.6 : Estimation des coûts du personnel de collecte de cartographie pilote

	Personnel des travaux de collecte des données 
	Nombre
	Durée/mois
	Paiement mensuel
	Montant (UM)
	Montant ($US)

	Chefs d'équipes
	4
	1
	112000
	448 000
	1 600

	Agents cartographies
	8
	1
	98000
	784 000
	2 800

	Chauffeurs
	4
	1
	70000
	280 000
	1 000

	Guides
	4
	1
	42000
	168 000
	600

	missions de supervision
	2
	10 jours
	448000
	896 000
	3 200

	Total
	 
	 
	 
	2 576 000
	9 200


  c. Cartographie proprement dite
 En 2011, on estime que la phase cartographique nécessite le recrutement, de quinze (15) chefs d’équipes travaillant sur le terrain pour une période de cinq (5) mois avec trente (30) agents cartographes pour la même période. Aussi, 20 missions de supervision de 10 jours, à raison de 2 missions par mois seront réalisées.
Le coût du personnel de cartographie est estimé au Tableau 6.3.2 :

Tableau 6.7: Estimation des coûts du personnel de collecte de cartographie

	Personnel Cartographie 
	Nombre
	Durée
	Paiement 

mensuel
	Montant (UM)
	Montant ($US)

	Chef d'équipe cartographie
	15
	5
	126 000   
	9 450 000
	33 750

	Agents Cartographes
	30
	5
	98 000   
	14 700 000
	52 500

	Chauffeurs
	15
	5
	84 000   
	6 300 000
	22 500

	Guides
	15
	1
	42 000   
	630 000
	2 250

	Missions de supervision
	20
	10
	224 000   
	4 480 000
	16 000

	Total
	
	
	 
	35 560 000
	127 000


6.1.3 Personnel de traitement d’exploitation

6.1.3.1 Appui technique

Deux missions d’appui technique sont prévues aux différentes phases de l’exploitation :
· 10 jours pour le traitement et l’évaluation du recensement pilote;
· 10 jours pour la finalisation des procédures et  programme de saisie et pour le lancement de la saisie du recensement général. 

2011 (1 mission de 10 jours):

1 billet d’avion pour un consultant régional :   

1,000 $

10 jours de per diem :                                        

 2,400 $

Terminal Expenses :                                             

   300 $

Honoraires                                                         


3,200 $




-----------

Total                                                                  


6,900 $ 

2012 (1 mission de 10 jours):

1 billet d’avion pour un consultant régional :   

1,000 $

10 jours de per diem :                                        

 2,400 $

Terminal Expenses :                                              

   300 $

Honoraires                                                        


 3,200 $




-----------

Total                                                                 


6.900 $ 

6.1.3.2 Personnel national

Le personnel du traitement est constitué des agents de saisie, de codification, de contrôle manuel des questionnaires, de superviseurs de codification et de superviseurs de saisie. Le détail des coûts se trouve dans le tableau qui suit :

Tableau 6.8: Estimation des coûts du personnel du traitement 

	Personnel du traitement
	Nombre
	Durée/mois
	Paiement
	Montant

 (UM)
	Montant

 ($US)

	Agents Codification recensement Pilote
	5
	1
	112 000
	560 000
	2 000

	Agents de saisie recensement Pilote
	5
	1
	112 000
	560 000
	2 000

	Contrôle de cohérence
	2
	6
	112 000
	1 344 000
	4 800

	Agents de contrôle manuel des questionnaires
	10
	1
	112 000
	1 120 000
	4 000

	Archiviste
	4
	12
	112 000
	4 704 000
	16 800

	Agents de saisie  Résultats préliminaires
	5
	1
	112 000
	560 000
	2 000

	Superviseurs de Codification Dénombrement
	6
	5
	126 000
	3 780 000
	13 500

	Agents de codification Dénombrement
	40
	4
	112 000
	17 920 000
	64 000

	Superviseurs de Saisie Dénombrement
	8
	5
	126 000
	5 040 000
	18 000

	Agents de saisie Dénombrement
	90
	4
	112 000
	40 320 000
	144 000

	TOTAL
	 
	 
	
	75 908 000
	271 100


6.2 Formation

Plusieurs types de formations seront dispensés au niveau local et à l’étranger visant à renforcer les capacités techniques du personnel de terrain, de conception ou d’encadrement.
6.2.1. Formation en méthodologie

6.2.1.1 Formations à l’étranger

· Voyages d’études

Quatre voyages d’étude seront organisés à l’intention des membres du BCR pour s’enquérir de l’expérience des pays de la région en matière d’organisation des RGPH, pour une durée de 14 jours chacun pour un montant total de  24,080 $, soit  6.742.400 ouguiyas.

· Bourses d’études

Pour permettre un perfectionnement des cadres démographes, dans le domaine des analyses et techniques démographiques, un cadre a été formé en 2010 et 4 seront formé s en 2011 pendant trois mois à l’étranger pour un coût moyen par personne de 5.200, soit 31.200$ ; ce qui correspond à  8.736.000 ouguiyas.

· Stages de perfectionnement

Pour permettre de renforcer les capacités de conception et d’analyse des démographes, 4 d’entre eux bénéficieront de stages d’un mois en 2012 à raison de 6.000 $ par personne comme coût de formation, soit un total de 24.000 $ ; ce qui correspond à  6.720.000 d’ouguiyas.

6.2.1.2 Formations locales

· Formation du personnel de collecte du recensement pilote

95 candidats recevront la formation de base d’agents recenseurs. 

Parmi ceux-ci  4 suivront la formation des superviseurs sédentaires, 4 la formation de chef d’équipe nomade, 11 la formation de contrôleur en milieu sédentaire, 70 la formation d’agent recenseur sédentaire et 6 la formation d’agent recenseur nomade.

Le coût de cette formation de 10  jours est estimé à 2.128.000 ouguiyas, soit 7.600 $. Ces formations sont réalisées en 2011.

· Formation du personnel de collecte proprement dite

D’abord une mise à niveau de quarante (40) cadres de l’ONS y compris les membres du BCR, suivra en 2011 sur la méthodologie et les documents techniques pendant une durée de 10 jours. Cette formation des formateurs, coûte  8 $ par personne et par jour, soit 3.200 $, soit  896.000 ouguiyas.

Ensuite, la formation du personnel du dénombrement sera réalisée en 2012. D’abord une formation de 10 jours du  personnel d’encadrement technique constitué de 15 chefs de bureau, de 100 superviseurs et 12 chefs de zone nomades. Ceux-ci formeront à leurs tours, pendant 10 jours,  les 800 contrôleurs, 30 chefs d’équipe nomade, 3700 agents recenseurs sédentaires et 80 agents recenseurs nomades.

Une  mission  de formation sera effectuée pour une durée de 07 jours dans chacune des 12

Wilayas. Le coût  de ces missions est de 2.352.000 UM soit  8.400 $  

Le coût de ces différentes formations est de 109.356.800 ouguiyas, soit 390.560 $

· Remise à niveau du personnel de collecte de l’Enquête post-censitaire

Les 5 superviseurs, 20 contrôleurs et 80 agents recenseurs recevront un complément de formation de trois jours sur l’enquête post-censitaire pour un coût total de 537.600 ouguiyas, soit 1.920 $ 

6.2.2 Formation en cartographie

6.2.2.1 Formations à l’étranger

· Un voyage d’étude en cartographie à l’étranger sera organisé pour 2 cadres pendant 15 jours et coûtera 3.360.000 UM soit 12.000$. 

· Aussi  une formation sur le SIG  au profil de deux personnes sera entreprise pour une durée de 30 jours, elle coûtera 6.720.000 UM soit 24.000$   

6.2.2.2 Formations locales

Cartographie pilote

Il est prévu d’organiser une formation dans les locaux de l’ONS à l’occasion de la cartographie pilote pour une durée de huit jours et pour 8 chefs d’équipe et 15 agents cartographes. Elle coûtera environ  515.200 UM soit 1.840$. 

Cartographie proprement dite

Une sera dispensée pour 25 chefs d’équipes 40 agents cartographes 12 agents dessinateurs et 12 agents de digitalisation pendant. Elle coûtera environ 1.993.600 UM soit 7.120 $.

Au total, les formations en cartographie coûteront 12.588.800 UM soit 44.960$

6.2.3 Formation du personnel de traitement des données

6.2.3.1 Formations à l’étranger

- Formation régionale et remise à niveau en CSPro

Deux cadres informaticiens participeront au prochain atelier régional de formation CSPro en 2011.  Une somme forfaitaire de 6,000 $ par personne est prévue et comprend le billet d’avion pour un pays de la sous région, 14 jours de perdiem et les frais de participation 

2011 : 2X 1.680.000 UM = 3.360.000 UM soit 2 X 6.000$ = 12.000$

· Formation régionale en Base de données

Deux cadres participeront au prochain atelier régional de formation sur REDATAM en 2011.

Une somme forfaitaire de 6.000$ par personne est prévue et comprend le billet d’avion, 14 jours de perdiem et les frais de participation 

2011 : 3.360.000 Ouguiyas, soit 2 X 6.000 $ =12.000$

6.2.3.2 Formations locales

· Formation en gestion de réseau informatique : 

Six informaticiens participeront à une formation locale de 10 jours en gestion de réseau informatique en 2012. Son coût total s’élèvera à 1.344.000 UM, soit 4.800 $,  y compris le coût du consultant national. 

· Formation en page Web : 

Six cadres  participeront en 2011  à une formation locale en élaboration de CD-ROM et de page WEB en 2011. Elle coûtera 1.344.000  UM soit 4.800$,  y compris le coût du consultant national. 

· Formations en exploitation, codification et saisie des questionnaires :

La première sera effectuée en 2011  au profit de 10 agents de codification, de 10 agents de saisie pilote pour un montant de 224.000, soit 800 $.

La seconde est destinée au personnel de traitement des résultats préliminaires en 2012: 15 agents de contrôle manuel et 10 agents de saisie des résultats préliminaires pendant 10 jours ouvrables. Elle coûtera 560.000 UM soit  2.000 $

La troisième sera effectuée pendant 10 jours pour le traitement du recensement général en 2012 et concernera : 10 superviseurs de codification, 12 superviseurs de saisie, 60 agents de codification et 120 agents de saisie. Son coût total sera de : 4.524.800  UM soit 16.160 $ 

6.3 Sous-traitance

6.3.1 Reproduction des  documents 

L’estimation du coût des  questionnaires  est faite sur la base  du nombre des ménages  qui seront recensés et d’une réserve de 20% .Tandis que  celle du coût des manuels repose sur le nombre des superviseurs, contrôleurs et agents recenseurs, alors que  pour les fiches de dénombrement, celle-ci est faite en fonction du nombre  des concessions dans les DR toujours en tenant compte d’une réserve de 20%. Le coût des carnets de reçus de recensement est estimé en fonction du nombre des ménages avec une marge de 20 %.      

Tableau 6.8: Coût de la reproduction des documents

	Désignation
	Nombre
	P.U
	P.T /UM
	PT/$

	Questionnaires ménages
	714 285
	112
	79 999 920
	285 714

	Manuels superviseurs
	100
	168
	16 800
	60

	Manuels contrôleurs 
	800
	168
	134 400
	480

	Manuels agents recenseurs
	4 000
	168
	672 000
	2 400

	Fiches des dénombrements
	120 000
	22
	2 688 000
	9 600

	Carnets de reçu de recensement
	714 285
	6
	3 999 996
	14 286

	Total Général
	 
	 
	87 511 116
	312 540


6.3.2 Diffusion des résultats

La diffusion des supports de sensibilisation et de plaidoyers est estimée à un coût global de 68.000 $ et concerne un atelier national et des ateliers régionaux (un par wilaya/hors Nouakchott) dont 16.000$ en 2012 et 52000$ en 2013.

6.3.3 Impression des rapports et autres produit 

Les volumes de tableau, le rapport d’analyses ainsi que les autres produits tels que les affiches, les dépliants…Le coût de cette activité est estimé à 14.000.000 ouguiyas, soit 50.000$.

6.3.4 Local du BCR

 Le montant mensuel estimé du loyer du local du BCR est de 280.000 ouguiyas, soit 7.280.000 UM pour une durée de dix huit mois, soit un coût total  en dollars de 26.000 $. 

6.3.5 Cout du transport (achat et location)
Le tableau qui suit décrit le besoins et le coût des véhicules du RGPH et ce, pour toutes les phases :

Tableau 6.9: Coût du transport
	Opération 
	Nombre de véhicules 
	Nombre de jours
	Nombre véhicules/jour
	Nombre de jours loués
	Nombre de jours couverts par les véhicules achetés
	Coût total de la location en UM
	Cout d'acquisition de véhicules

	Opération pilote
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Cartographie Pilote
	5
	30
	150
	0
	150
	 
	

	Recensement Pilote
	5
	15
	75
	0
	75
	 
	

	Cartographie
	15
	210
	3150
	0
	3 150
	 
	

	Dénombrement
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	

	 Sédentaire
	70
	20
	1400
	1400
	0
	28000000
	 

	 Nomade
	20
	60
	1200
	0
	1200
	 
	 

	Enquête Couverture
	5
	30
	150
	0
	150
	 
	

	Supervision
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	

	cartographie
	5
	70
	350
	0
	350
	 
	

	Cartographie pilote
	3
	10
	30
	0
	30
	 
	

	Recensement pilote
	3
	10
	30
	0
	30
	 
	

	Dénombrement
	12
	20
	240
	0
	240
	 
	

	Missions
	10
	70
	700
	0
	700
	 
	

	Chefs de bureaux régionaux
	15
	90
	1350
	0
	1 350
	 
	

	Total (véhicules /jour)
	8 825
	1 400
	7 425
	28 000 000
	202 500 000

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Coût total
	230 500 000


6.3.6 Plaidoyer et mobilisation sociale

Le développement des activités de mobilisation sociale et de plaidoyer a pour finalité d’impliquer les populations vivant sur le territoire à contribuer à la réussite de l’opération

6.3.6.1 Production des supports

· Supports scripto-visuels

En 2011, les supports suivant doivent être préparés :

· Conception du Logo du RGPH pour des honoraires de consultant de 280.000 ouguiyas; soit 1.000$

· Production de 2000 autocollants portant le logo destinées aux véhicules du RGPH, avec un coût unitaire de 1125 ouguiyas; 2.250.000 ouguiyas soit 8.036$.

· 1000 affiches en moyenne par wilayas, soit 13.000 affiches au prix unitaire de 200 ouguiyas; 2.600.000 ouguiyas soit 9.286$.

· Production de 300 brochures à l’intention des journalistes pour la préparation des    rencontres de sensibilisation et d’information (Alerte-Média), avec un coût forfaitaire de 560.000 ouguiyas; soit 2.000$.

· Production de 700 dépliants à l’intention des structures décentralisées du BCR aux fins de sensibilisation des leaders d’opinions ; pour un coût total de 560.000 ouguiyas; soit 2.000$

· Production de 6000 tee-shirt portant le logo du RGPH à l’usage des agents recenseurs et du personnel impliqué dans le RGPH, à raison de 800 ouguiyas l’unité; soit 4.800.000 d’ouguiyas ou 17.143$.

· Production de 100 banderoles d’information sur les dates du RGPH, avec un coût unitaire moyen 9.338 ouguiyas, soit  933.800 d’ouguiyas ou 3.335$.

Le coût total lié à la production des supports scriptovisuels devient donc 11.984.000 ouguiyas, soit 42.800 $.

· Supports audio

En 2012, le coût de la production des supports audio est de 12.000$ ainsi répartit : 
· Production d’un jingle uniquement musical introduisant les spots audio et audio-visuels. Le jingle est l’hymne du RGPH. Il sera réalisé grâce à un contrat avec une troupe artistique nationale d’un montant forfaitaire de 1.120.000 ouguiyas, soit 4.000$.
· 4 spots audio en langues nationales (Hassania, Poular, Soninké, Wolof), réalisés par quatre troupes pour un montant unitaires de 560.000 ouguiyas, soit 8.000$.

· Supports audio-visuels

En 2012
· Production de 4 microprogrammes ou sketch audiovisuels à caractère pédagogique sur l’utilité du RGPH et le rôle de chacun pour sa réussite en langues nationales. Ces microprogrammes ou sketch sont réalisés grâce à un contrat de sous-traitance d’un montant forfaitaire de 2.800.000 ouguiyas, 10.000$.

· Réunion d’information d’un jour avec les Médias sur leurs rôles dans la réussite de l’opération. Lors de cette réunion, un montant de 1.120.000 ouguiyas, 4.000$ sera dépensé au siège du BCR dans deux pauses café et une pause déjeuner.

6.3.5.2 Diffusion des messages

Diffusion des messages à la radio. Des passages (diffusion) doivent être réalisés de façon intensive à l’approche et au moment du dénombrement ainsi qu’à la sortie des résultats. Pour couvrir toutes les phases du recensement, des contrats de sous-traitance seront signés avec la radio, la télévision ainsi l’Agence Mauritanienne d’Information (AMI) et les principaux journaux indépendants. Le montant total de 68.000$ est réparti en 16.000$ en 2012 et 52.000 en 2013.
6.3.5.3 Réunions, séminaires et  missions  de plaidoyer et mobilisation sociale

· En 2011 : réunion de concertation et d’information des partenaires sur le financement du recensement et l’état des lieux de la préparation, pour un coût de 700.000 ouguiyas, soit 2.500$.

· 2011 : 15 Missions de plaidoyer et de mobilisation sociale à raison d’une mission par wilaya et de trois missions de préparation. Le coût moyen d’une mission est de 376.000 ouguiyas, soit 4.900.000 ouguiyas ou 17.500$.

· 2012 : Réunion de sensibilisation des Autorités  par wilayas, soit 13 réunions. Il sera question de traiter de l’importance du recensement, de ces objectifs, de son calendrier et du rôle à jour par ces Autorités.  Le coût moyen  par réunion est de 430769UM soit 5.600.000 d’ouguiyas ou 20.000$.

Le coût de cette rubrique est de 11.200.000 d’ouguiyas ou 40.000 $.
6.4 Equipements

6.4.1 Equipement méthodologie

Il s’agit de l’ensemble des équipements de bureau, des équipements fongibles et des équipements non fongibles. 
6.4.1.1 Fournitures et consommables

L’ensemble des fournitures et fongibles seront acquis pour un montant total de 65.000 $ : 5.000$ en 2010, 20.000$ en 2011; 35.000 en 2012 et 5.000 en 2013. Le montant total en ouguiyas est de 18.200.000.

6.4.1.2 Equipements informatique

Il s’agit des ordinateurs de bureau et de portables, des imprimantes et d’accessoires informatiques dont les logiciels, les anti-virus, les clés USB, les CDRom, etc.

En 2011

· 15 ordinateurs de bureau au prix unitaire de 250.000 ouguiyas, soit 4.200.000 ouguiyas

· 6 ordinateurs portables au prix unitaire de 280.000 ouguiyas, soit 2.016.000 ouguiyas 

· 6 imprimantes au prix unitaire de 200.000 ouguiyas, soit 2.352.000 ouguiyas

· Accessoires à un coût forfaitaire de 2000.000 
En 2012

· 10 ordinateurs de bureau au prix unitaire de 250.000 ouguiyas, soit 2.600.000 ouguiyas

· 10 imprimantes au prix unitaire de 200.000 ouguiyas, soit 3.000.000 ouguiyas

Le coût total des équipements informatiques en ouguiya pour les deux années est de 15.400.000, soit 55.000 $.
6.4.1.3 Equipements de bureau

Le matériel de bureau suivant sera acquis dès 2011 pour servir le BCR et pour renforcer les bureaux régionaux du recensement :

En 2011

· 27 bureaux complets avec un prix unitaire de 336.000 ouguiyas, soit 9.072.000 ouguiyas 

· 60 chaises au prix unitaire de 16.800 ouguiyas, soit 1.008.000 ouguiyas

· 2 tables de réunions au prix unitaire de 448.000 UM, soit 896.000 UM

· 30 armoires au prix unitaire de 100.800 UM, soit 3.024.000 UM

· 30 casiers de classement au prix unitaire de 56.000 UM, soit 1.680.000 UM

· 10 climatiseurs au prix unitaire de 246.400 UM, soit 2.464.000 UM

· 4 photocopieurs au prix unitaire de 896.000 UM, soit 3.584.000 UM

Le montant total en ouguiya est de 19.768.000, soit 70.600 $.

6.4.1.4 Pharmacie

Au cours des travaux de dénombrement en milieu nomade, il est prévu d’acheter 20 boites pharmaceutiques pour un coût unitaire de 14.000 ouguiyas, soit 280.000 ouguiyas ou 1.000$.

6.4.2 Equipement de cartographie

· Fournitures et consommables

Les fournitures et consommables de bureau et tous les fongibles de cartographie sont estimés à  39.684 $ en 2011, soit 11.111.520 ouguiyas.

· Equipement de bureau : Pour un montant de 5.020$ soit 1.405.600 ouguiyas.

· Equipement informatique : pour un montant total de 60.000$, soit 16.800.000  ouguiyas, le matériel informatique de terrain sera acquis en 2011. En 2012, l’équipement informatique SIG sera acquis pour un montant de 50.000, soit 14.000.000 ouguiyas. L’équipement informatique comprend les GPS, les cartes, les images satellites, le traceur, les Pocket PC PDA ainsi que tous d’autres accessoires en plus des ordinateurs et des logiciels… (Voir liste en annexe). 

· Pharmacie

Au cours des travaux de cartographie, il est prévu d’acheter 20 boites pharmaceutiques pour un coût unitaire de 16.800 ouguiyas, soit 336.000 ouguiyas ou 1200$.

6.4.3 Equipements traitement informatiques

Voir besoins en fonction de la charge de travail, (logiciels, connexion Internet, équipement de bureau, équipements fongibles, groupe électrogène 22Kva, climatiseurs)

· Equipements informatiques : 21.807.240 UM soit 77.883 $, acquis en 2011

· Logiciels :    802.200 UM soit 2.865 $, acquis en 2011 

· Connexion Internet : 2.184.000 UM soit  7.800 $ pour les trois années, 2011, 2012 et 2013

· Equipement de bureau (mobilier) :5.600.000 UM soit 20.000 $, acquis en 2012

· Equipements fongibles : 1.400.000 UM soit  5.000 $, acquis en 2012

· Groupe électrogène 22Kva : 4.660.600 UM soit  16.465 $, acquis en 2012

· Climatiseurs : 1.694.000 UM soit 6.050 $, acquis en 2012

· Aménagement des locaux : Au niveau des locaux du BCR, un aménagement sera réalisé      pour permettre notamment une utilisation optimale des salles. Il concerne l’éclairage, la sécurité, l’alimentation électrique, les vitres ou les  travaux de cloisonnements. Total aménagement : 1.120.000 UM soit 4.000 $ 

Une somme de 39.268.040 UM soit 140.243 $ sera nécessaire pour ces équipements. 

6.5. Fonctionnement et entretien/Divers

6.5.1 Fonctionnement, divers /méthodologie

· Fonctionnement et maintenance des équipements

Pour le fonctionnement et la maintenance des équipements informatiques et des climatiseurs, une somme forfaitaire de 3.780.000 UM soit 13.500$ est estimée pour trois années (2011, 2012,2013)  

· Carburant 

Le tableau suivant indique l’estimation du carburant de chaque phase. Cette estimation est basée sur une distance moyenne parcourue par jour variant entre 180 km par jour en milieu nomade à 150 km par jour  au cours des autres périodes de collecte ou de missions, sur une consommation moyenne de 20 litres au cent kilomètres, sur le prix moyen du litre ainsi que le nombre de jours de travail.

Tableau 6.10 : Estimation du carburant de collecte, du BCR et des missions

	Rubrique
	véhicule
	jours
	Km
	Litre/km
	prix
	 coût UM 
	 coût $ 

	Recensement Pilote sédentaire
	5
	15
	150
	0,2
	320
	648 000
	2 314

	Dénombrement sédentaire
	70
	20
	150
	0,2
	320
	12 096 000
	43 200

	Dénombrement nomade
	20
	60
	150
	0,2
	320
	10 368 000
	37 029

	Enquête Post Censitaire  EPC
	5
	30
	150
	0,2
	320
	1 296 000
	4 629

	chefs bureaux
	15
	90
	150
	0,2
	320
	11 664 000
	41 657

	chefs de zones
	10
	60
	150
	0,2
	320
	5 184 000
	18 514

	mission recensement pilote
	         4   
	        12   
	      250   
	            0,2   
	      320   
	        691 200   
	       2 469   

	missions Dénombrement sédentaire
	       24   
	        15   
	      250   
	            0,2   
	      320   
	     5 184 000   
	     18 514   

	missions dénombrement nomade
	       18   
	        12   
	      250   
	            0,2   
	      320   
	     3 110 400   
	     11 109   

	Carburant BCR
	       10   
	      360   
	      100   
	            0,2   
	      320   
	   20 736 000   
	     74 057   

	TOTAL
	
	
	
	
	
	70 977 000
	253 491


En 2012, durant l’installation des chefs de bureau de recensement, au cours de la formation et à la fin des travaux de collecte du dénombrement, des missions seront organisées dans les 12 wilayas de l’intérieur pour un montant de 5.000.000 d’ouguiyas.

En 2012, au cours du recensement en milieu nomade, deux missions par wilayas seront organisées au début et en milieu de période : 3.000.000 ouguiyas 

Une dotation en carburant  de 20.000.000 d’ouguiyas durant les années 2011, 2012 et 2013  permettra d’abord les déplacements et les missions de préparation en 2011 avant la création du BCR. Ensuite, ce montant servira les activités du BCR et des divisions au niveau de Nouakchott ainsi que les missions spécifiques à l’intérieur du pays. 

· Diffusion des résultats

La diffusion des résultats sera réalisée  en 2013 à travers un atelier national et des ateliers  régionaux de dissémination et la production de rapports et d’autres produits du recensement :

· Atelier national : Il sera organisé à Nouakchott pour une durée de trois jours et un montant de 2.800.000 ouguiyas, soit 10.000 $.

· Ateliers régionaux : Au nombre de 12, ils seront organisés en 2012 au profit des utilisateurs au niveau des wilayas de l’intérieur du pays avec un coût moyen de 1.680.000 ouguiyas, soit 20.160.000 d’ouguiyas ou 72.000 $.

· Communication

Il s’agit des frais de communication pour un montant de 8.400.000 ouguiyas, soit 30.000 $ répartis comme suit : 5.000 $ en 2011, 20.000$ en 2012 et 5.000 en 2013.

· Fonctionnement des CRR
Il s’agit des charges liées au fonctionnement des différents Commissions régionales du Recensement pour un montant de 84.000.000 ouguiyas, soit 300.000 $ qui sera dépensé en 2012.

6.5.2 Fonctionnement, divers /cartographie

· Carburant : le carburant des véhicules de cartographie est estimé sur la base du nombre moyen de km parcouru quotidiennement, du nombre de litres consommés pour cent km, du prix du litre et de la durée :
· Cartographie pilote : 5véhicules x 30 jours x 150 km/jour x 0,18 (18litres/100km) x 320 UM = 1.296.000 ouguiyas ou 4.629 $

· Cartographie : 15 véhicules x 210 jours x 150 km/jour x 0.18 (18litres/100km) x 320 UM = 27.216.000, soit 97.200 $ ;

· Missions de cartographie : durant l’opération de cartographie, quatre missions par mois ou 24 missions durant les six mois de collecte seront  réalisées à raison de 320.000 ouguiyas par mois, soit 7.680.000 ouguiyas ou 27.429 $.

             Le montant total du carburant de la cartographie est donc de 36.191.960 ouguiyas, soit 129.257 $.

· fonctionnement et maintenance des équipements informatiques et de bureau (y compris les climatiseurs) pour un montant de 14.000.000 en 2012, 4.900.000 ouguiyas en 2013, soit 18.500.000 ouguiyas pour les deux années ou 67.500$.
6.5.3 Fonctionnement, divers /traitement

· Fonctionnement divers traitement : cette rubrique concerne le fonctionnement et l’entretien du matériel de traitement à raison de 14.000.000 ouguiyas en 2012 et 14.000.000 ouguiyas en 2013, soit 28.000.000 ouguiyas ou 100.000$.
Annexe 1  : budget par rubrique  et année 
	Eléments
	Année 2010
	Année 2011
	Année 2012
	Année 2013
	Coût total en $
	Coût total en Ouguiya

	PERSONNEL
	     100 800   
	     356 578   
	  2 322 300   
	     188 700   
	   2 968 378   
	    831 145 840   

	Personnel d'encadrement
	100 800
	140 500
	538 700
	186 300
	      966 300   
	    270 564 000   

	Recensement Pilote
	0
	28 478
	0
	0
	        28 478   
	        7 973 840   

	Recensement Général
	0
	0
	1 468 550
	0
	   1 468 550   
	    411 194 000   

	Enquête postcensitaire
	0
	0
	34 250
	0
	        34 250   
	        9 590 000   

	Personnel Cartographie
	0
	176 700
	9 200
	0
	      185 900   
	      52 052 000   

	Personnel Traitement
	0
	10 900
	271 600
	2 400
	      284 900   
	      79 772 000   

	Formation
	       16 420   
	     125 020   
	     436 840   
	              -     
	      578 280   
	    161 918 400   

	Formation méthodologie
	       16 420   
	       49 660   
	     413 880   
	              -     
	      479 960   
	    134 388 800   

	Formation cartographie
	              -     
	       44 960   
	              -     
	              -     
	        44 960   
	      12 588 800   

	Traitement des données
	              -     
	       30 400   
	       22 960   
	              -     
	        53 360   
	      14 940 800   

	 SOUS-TRAITANCE 
	       14 500   
	     378 840   
	     162 000   
	     110 000   
	      665 340   
	    186 295 116   

	Impression des questionnaires et documents techniques 
	              -     
	     312 540   
	              -     
	       50 000   
	      362 540   
	    101 511 116   

	Loyer local BCR 
	              -     
	         6 000   
	       12 000   
	         8 000   
	        26 000   
	        7 280 000   

	Locations voitures 
	              -     
	              -     
	     100 000   
	              -     
	      100 000   
	      28 000 000   

	Sous - traitance Plaidoyer et sensibilisation
	       14 500   
	       60 300   
	       50 000   
	       52 000   
	      176 800   
	      49 504 000   

	EQUIPEMENTS
	         5 000   
	  1 042 266   
	     156 295   
	         7 400   
	   1 210 961   
	    339 069 160   

	Équipements  méthodologie
	         5 000   
	     130 600   
	       51 000   
	         5 000   
	      191 600   
	      53 648 000   

	Equipement et matériels cartographie
	              -     
	     829 118   
	       50 000   
	              -     
	      879 118   
	    246 153 120   

	Equipement traitement
	              -     
	       82 548   
	       55 295   
	         2 400   
	      140 243   
	      39 268 040   

	FONCTIONNEMENT / DIVERS 
	              -     
	     183 723   
	     623 126   
	     120 311   
	      927 160   
	    259 604 800   

	Méthodologie
	              -     
	       54 894   
	     613 126   
	     107 811   
	      775 831   
	    217 232 800   

	Cartographie
	              -     
	     128 829   
	         5 000   
	         7 500   
	      141 329   
	      39 572 000   

	Traitement
	              -     
	              -     
	         5 000   
	         5 000   
	        10 000   
	        2 800 000   

	TOTAL GENERAL
	     136 720   
	  2 086 427   
	  3 700 561   
	     426 411   
	   6 350 119   
	 1 778 033 316   


ANNEXE 2 : Calendrier prévisionnel du RGPH 2012

· Mobilisation du Gap de financement 

: Septembre 2011 -Avril 2012

· Cartographie pilote




: Novembre 2011

· Recensement Pilote




: Décembre 2011

· Cartographie





: Décembre 2011-mai 2012

· Dénombrement




: Novembre 2012

· Résultats provisoires 




: Décembre 2012
· Enquête post-censitaire



: Janvier 2013

· Exploitation de données



: Janvier-mai 2013

· Volumes et rapports d’analyses


: Juin-septembre 2013
Annexe 3  : budget DETAILLE 
	Code
	Eléments
	Année 2010
	Année 2011
	Année 2012
	Année 2013
	Coût total ligne en $
	 Coût total ligne en Ouguiya 

	
	
	Nombre
	Durée
	Unité
	Coût total période
	Nombre
	Durée
	Unité
	Coût total période
	Nombre
	Durée
	Unité
	Coût total période
	Nombre
	Durée
	Unité
	 Coût total période 
	
	

	10.
	PERSONNEL
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	10.1
	Personnel méthodologie
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	10.1.1
	Personnel d'appui
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	   

	10.1.1.1
	Conseiller Technique Principal (CTP)
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	1
	12
	mois
	120 000
	 
	 
	 
	 
	              120 000   
	            33 600 000   

	10.1.2
	Missions d'appui technique/ FNUAP
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	10.1.2.3
	Missions Démographe
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	1
	10
	jours
	6 900
	1
	10
	jours
	             6 900   
	                 13 800   
	               3 864 000   

	10.1.3
	Indemnités pour travail préparatoire
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	10.1.3.1
	Equipe ONS pluridisciplinaire
	14
	12
	mois
	       100 800   
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	              100 800   
	            28 224 000   

	10.1.4
	Indemnités pour travail supplémentaire (BCR)
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	10.1.4.1
	Directeur National Projet
	 
	 
	 
	 
	               1   
	6
	mois
	                  7 200   
	1
	12
	mois
	14 400
	1
	6
	mois
	             7 200   
	                28 800   
	               8 064 000   

	10.1.4.2
	Directeur National Adjoint
	 
	 
	 
	 
	               1   
	6
	mois
	                  6 600   
	1
	12
	mois
	13200
	1
	6
	mois
	             6 600   
	                26 400   
	               7 392 000   

	10.1.4.3
	Directeur Technique
	 
	 
	 
	 
	               1   
	6
	mois
	                  6 600   
	1
	12
	mois
	13 200
	1
	6
	mois
	             6 600   
	                26 400   
	               7 392 000   

	10.1.4.4
	Directeur Technique Adjoint
	 
	 
	 
	 
	               1   
	6
	mois
	                  6 000   
	1
	12
	mois
	12 000
	1
	6
	mois
	             6 000   
	                24 000   
	               6 720 000   

	10.1.4.5
	Conseillers  (S&E, Communcation)
	 
	 
	 
	 
	              2   
	2
	mois
	                  3 600   
	2
	9
	mois
	16 200
	1
	3
	mois
	             2 700   
	                22 500   
	               6 300 000   

	10.1.4.7
	 Divisions
	 
	 
	 
	 
	               1   
	6
	mois
	                  5 400   
	4
	12
	mois
	43 200
	2
	6
	mois
	            10 800   
	                59 400   
	             16 632 000   

	10.1.4.7.1
	Chefs de Division cartographie
	 
	 
	 
	 
	               1   
	6
	mois
	                  5 400   
	1
	6
	mois
	5 400
	 
	 
	 
	 
	                 10 800   
	               3 024 000   

	10.1.4.7.1.1
	Sections
	 
	 
	 
	 
	              3   
	6
	mois
	                12 600   
	1
	6
	mois
	4 200
	 
	 
	 
	 
	                 16 800   
	               4 704 000   

	10.1.4.7.2
	Chefs de Division collecte
	 
	 
	 
	 
	               1   
	2
	mois
	                   1 800   
	1
	8
	mois
	7 200
	 
	 
	 
	 
	                  9 000   
	               2 520 000   

	10.1.4.7.2.1
	Sections
	 
	 
	 
	 
	              3   
	2
	mois
	                  4 200   
	1
	8
	mois
	5 600
	 
	 
	 
	 
	                  9 800   
	               2 744 000   

	10.1.4.7.3
	Chefs de Division analyse
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	1
	12
	mois
	10 800
	1
	4
	mois
	             3 600   
	                 14 400   
	               4 032 000   

	10.1.4.7.3.1
	Sections
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	2
	6
	mois
	8 400
	 
	 
	 
	 
	                  8 400   
	               2 352 000   

	10.1.4.7.4
	Chefs de Division Adinistrative et financiere
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	1
	12
	mois
	10 800
	 
	 
	 
	 
	                 10 800   
	               3 024 000   

	10.1.4.7.4.1
	Sections
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	5
	6
	mois
	21 000
	 
	 
	 
	 
	                 21 000   
	               5 880 000   

	10.1.4.7.5
	Chef de Division exploitation
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	1
	12
	mois
	10 800
	1
	6
	mois
	             5 400   
	                 16 200   
	               4 536 000   

	10.1.4.7.5.1
	Sections
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	3
	8
	mois
	16 800
	1
	6
	mois
	             4 200   
	                 21 000   
	               5 880 000   

	10.1.4.11
	 Cadres
	 
	 
	 
	 
	             10   
	6
	mois
	               30 000   
	15
	12
	mois
	90 000
	10
	6
	mois
	           30 000   
	              150 000   
	            42 000 000   

	10.1.4.12
	 Agents d'Administration
	 
	 
	 
	 
	             15   
	6
	mois
	               27 000   
	15
	12
	mois
	54 000
	5
	6
	mois
	             9 000   
	                90 000   
	            25 200 000   

	10.1.4.13
	 Secrétaire
	 
	 
	 
	 
	              5   
	6
	mois
	                  7 500   
	5
	12
	mois
	15 000
	5
	6
	mois
	             7 500   
	                30 000   
	               8 400 000   

	10.1.4.14
	 Chauffeurs
	 
	 
	 
	 
	              5   
	6
	mois
	                  7 500   
	5
	12
	mois
	15 000
	5
	6
	mois
	             7 500   
	                30 000   
	               8 400 000   

	10.1.4.15
	 Plantons
	 
	 
	 
	 
	              5   
	6
	mois
	                  7 500   
	5
	12
	mois
	15 000
	5
	6
	mois
	             7 500   
	                30 000   
	               8 400 000   

	10.1.4.16
	Honoraires analystes
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	15
	4
	mois
	           60 000   
	                60 000   
	             16 800 000   

	10.1.4.17
	Gardiens
	 
	 
	 
	 
	              4   
	2
	mois
	                   1 600   
	4
	12
	mois
	9 600
	4
	6
	mois
	             4 800   
	                 16 000   
	               4 480 000   

	10.1.5
	Recensement Pilote
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	10.1.5.1
	Superviseurs 
	 
	 
	 
	 
	              4   
	17
	jour
	                   1 360   
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	                   1 360   
	                  380 800   

	10.1.5.2
	Chef d'équipes nomades
	 
	 
	 
	 
	               1   
	17
	jour
	                     340   
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	                      340   
	                     95 200   

	10.1.5.3
	Contrôleurs
	 
	 
	 
	 
	              11   
	17
	jour
	                  3 366   
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	                  3 366   
	                  942 480   

	10.1.5.4
	Agents
	 
	 
	 
	 
	            58   
	17
	jour
	                16 762   
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	                 16 762   
	               4 693 360   

	10.1.5.5
	Guides
	 
	 
	 
	 
	               1   
	1
	jour
	                     200   
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	                      200   
	                     56 000   

	10.1.5.6
	Chauffeurs
	 
	 
	 
	 
	              5   
	17
	jour
	                     850   
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	                      850   
	                  238 000   

	10.1.5.7
	missions de supervision
	 
	 
	 
	 
	              5   
	7
	jour
	                  5 600   
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	                  5 600   
	                1 568 000   

	10.1.6
	Recensement Général
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	10.1.6.1
	Chefs de Bureaux Régionaux
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	15
	3
	 mois 
	27 000
	 
	 
	 
	 
	                27 000   
	               7 560 000   

	10.1.6.2
	Chefs de Zones Nomades
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	12
	2
	 mois 
	14 400
	 
	 
	 
	 
	                 14 400   
	               4 032 000   

	10.1.6.3
	Superviseurs Sédentaires
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	70
	2
	 mois 
	70 000
	 
	 
	 
	 
	                70 000   
	             19 600 000   

	10.1.6.4
	Chefs d'équipes nomades
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	26
	2
	 mois 
	26 000
	 
	 
	 
	 
	                26 000   
	               7 280 000   

	10.1.6.5
	Contrôleurs Sédentaires
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	700
	1
	 mois 
	245 000
	 
	 
	 
	 
	             245 000   
	            68 600 000   

	10.1.6.6
	Agents Recenseurs Nomades
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	52
	2
	 mois 
	31 200
	 
	 
	 
	 
	                 31 200   
	               8 736 000   

	10.1.6.7
	Agents Recenseurs Sédentaires 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	3200
	1
	 mois 
	960 000
	 
	 
	 
	 
	             960 000   
	          268 800 000   

	10.1.6.8
	Guides Recensement nomade
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	30
	2
	 mois 
	18 000
	 
	 
	 
	 
	                 18 000   
	               5 040 000   

	10.1.6.9
	Chauffeurs Chefs Bureaux Régionaux
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	15
	3
	 mois 
	9 000
	 
	 
	 
	 
	                  9 000   
	               2 520 000   

	10.1.6.10
	Chauffeurs Superviseurs Sédentaires
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	70
	2
	 mois 
	28 000
	 
	 
	 
	 
	                28 000   
	               7 840 000   

	10.1.6.11
	Chauffeurs Nomades 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	26
	2
	 mois 
	10 400
	 
	 
	 
	 
	                 10 400   
	                2 912 000   

	10.1.6.12
	Gardiens bureaux régionaux
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	15
	3
	mois
	6 750
	 
	 
	 
	 
	                  6 750   
	                1 890 000   

	10.1.6.13
	Missions d'installation des chefs bureaux régionaux
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	12
	5
	Jour
	4 800
	 
	 
	 
	 
	                  4 800   
	                1 344 000   

	10.1.6.14
	missions de supervision
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	15
	15
	Jour
	18 000
	 
	 
	 
	 
	                 18 000   
	               5 040 000   

	10.1.7
	Enquête postcensitaire
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	10.1.7.1
	Superviseurs
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	5
	1
	mois
	2 000
	 
	 
	 
	 
	                  2 000   
	                  560 000   

	10.1.7.2
	Contrôleurs
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	20
	1
	mois
	7 000
	 
	 
	 
	 
	                  7 000   
	                1 960 000   

	10.1.7.3
	Agents recenseurs
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	80
	1
	mois
	24 000
	 
	 
	 
	 
	                24 000   
	               6 720 000   

	10.1.7.4
	Chauffeurs
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	5
	1
	mois
	1 250
	 
	 
	 
	 
	                   1 250   
	                  350 000   

	10.2
	Personnel Cartographie
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	10.1.2
	Missions d'appui technique/ FNUAP
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	10.2.1.1
	Missions Cartographiques
	 
	 
	 
	 
	               1   
	10
	jours
	                  6 900   
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	                  6 900   
	                1 932 000   

	10.2.2
	Personnel de bureau
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	10.2.2.1
	Expert national en SIG
	 
	 
	 
	 
	               1   
	6
	mois
	                  6 000   
	1
	6
	mois
	6 000
	 
	 
	 
	 
	                 12 000   
	               3 360 000   

	10.2.2.2
	Agent de digitalisation 
	 
	 
	 
	 
	              2   
	6
	mois
	                  6 000   
	2
	2
	mois
	2 000
	 
	 
	 
	 
	                  8 000   
	               2 240 000   

	10.2.2.3
	Dessinateur
	 
	 
	 
	 
	              6   
	6
	mois
	                18 000   
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	                 18 000   
	               5 040 000   

	10.2.2.4
	Tireur de carte
	 
	 
	 
	 
	              2   
	6
	mois
	                  3 600   
	2
	2
	mois
	1 200
	 
	 
	 
	 
	                  4 800   
	                1 344 000   

	10.2.3
	Cartographie pilote
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	10.2.3.1
	Chefs d'équipes
	 
	 
	 
	 
	              4   
	1
	mois
	                   1 600   
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	                   1 600   
	                  448 000   

	10.2.3.2
	Agents cartographies
	 
	 
	 
	 
	              8   
	1
	mois
	                  2 800   
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	                  2 800   
	                  784 000   

	10.2.3.3
	Chauffeurs
	 
	 
	 
	 
	              4   
	1
	mois
	                   1 000   
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	                   1 000   
	                  280 000   

	10.2.3.4
	Guides
	 
	 
	 
	 
	              4   
	1
	mois
	                     600   
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	                      600   
	                   168 000   

	10.2.3.5
	missions de supervision
	 
	 
	 
	 
	              2   
	10
	jours
	                  3 200   
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	                  3 200   
	                  896 000   

	10.2.4
	Personnel de Cartographie  terrain
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	10.2.4.1
	Chef d'équipe cartographie
	 
	 
	 
	 
	             15   
	5
	mois
	               33 750   
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	                33 750   
	               9 450 000   

	10.2.4.2
	Agents Cartographes
	 
	 
	 
	 
	            30   
	5
	mois
	               52 500   
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	                52 500   
	             14 700 000   

	10.2.4.3
	Chauffeurs
	 
	 
	 
	 
	             15   
	5
	mois
	               22 500   
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	                22 500   
	               6 300 000   

	10.2.4.4
	Missions de supervision
	 
	 
	 
	 
	            20   
	10
	jours
	                16 000   
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	                 16 000   
	               4 480 000   

	10.2.4.5
	Guides
	 
	 
	 
	 
	             15   
	1
	mois
	                  2 250   
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	                  2 250   
	                  630 000   

	10.3
	Personnel Traitement
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	10.1.2
	Missions d'appui technique/ FNUAP
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	10.3.1.1
	Missions Informatique
	 
	 
	 
	 
	               1   
	10
	jours
	                  6 900   
	1
	10
	jours
	6 900
	 
	 
	 
	 
	                 13 800   
	               3 864 000   

	10.3.2
	Recensement pilote
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	10.3.2.2
	Agents Codification recensement Pilote
	 
	 
	 
	 
	              5   
	1
	mois
	                  2 000   
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	                  2 000   
	                  560 000   

	10.3.3.1
	Agents de saisie recensement Pilote
	 
	 
	 
	 
	              5   
	1
	mois
	                  2 000   
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	                  2 000   
	                  560 000   

	 
	cartographie   
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	Controle de coherence
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	2
	6
	mois
	4 800
	 
	 
	 
	 
	                  4 800   
	                1 344 000   

	10.3.3
	recensement proprement dit
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	10.3.2.1
	Agents de contrôle manuel des questionnaires
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	10
	1
	mois
	4 000
	 
	 
	 
	 
	                  4 000   
	                 1 120 000   

	10.3.4
	Archiviste
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	4
	9
	 mois 
	14 400
	2
	3
	 mois 
	             2 400   
	                 16 800   
	               4 704 000   

	10.3.3.2
	Agents de saisie  Résultats préliminaires
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	5
	1
	mois
	2 000
	 
	 
	 
	 
	                  2 000   
	                  560 000   

	10.3.2.3
	Superviseurs de Codification Dénombrement
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	6
	5
	 mois 
	13 500
	 
	 
	 
	 
	                 13 500   
	               3 780 000   

	10.3.2.4
	Agents de codification Dénombrement
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	40
	4
	 mois 
	64 000
	 
	 
	 
	 
	                64 000   
	             17 920 000   

	10.3.3.3
	Superviseurs de Saisie Dénombrement
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	8
	5
	 mois 
	18 000
	 
	 
	 
	 
	                 18 000   
	               5 040 000   

	10.3.3.4
	Agents de saisie Dénombrement
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	90
	4
	 mois 
	144 000
	 
	 
	 
	 
	              144 000   
	            40 320 000   

	10.
	 TOTAL PERSONNEL 
	 
	 
	 
	  100 800   
	 
	 
	 
	     356 578   
	 
	 
	 
	2 322 300
	 
	 
	 
	  188 700   
	  2 968 378   
	            831 145 840   

	20.
	Formation
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	20.1
	Formation méthodologie
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	20.1.1
	Formation Internationale
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	20.1.1.1
	Renforcement des capacités (Voyages d'études)
	1
	14
	Jour
	            6 020   
	3
	14
	Jour
	                18 060   
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	                24 080   
	               6 742 400   

	20.1.1.2
	Bourses d'études 
	1
	2
	 mois 
	           10 400   
	              4   
	1
	 mois 
	               20 800   
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	                 31 200   
	               8 736 000   

	20.1.1.3
	Stage de perfectionnement en démographie 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	4
	1
	Mois
	24 000
	 
	 
	 
	 
	                24 000   
	               6 720 000   

	20.1.2
	Formation locale
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	20.1.2.1
	Recensement pilote
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	20.1.2.1.1
	 Superviseurs
	 
	 
	 
	 
	              4   
	10
	Jour
	                     320   
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	                      320   
	                     89 600   

	20.2.2.1.2
	Chefs d'équipe nomade
	 
	 
	 
	 
	              4   
	10
	Jour
	                     320   
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	                      320   
	                     89 600   

	20.2.2.1.3
	Contrôleurs
	 
	 
	 
	 
	              11   
	10
	Jour
	                     880   
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	                      880   
	                  246 400   

	20.2.2.1.4
	Agents recenseurs Sédentaires
	 
	 
	 
	 
	            70   
	10
	Jour
	                  5 600   
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	                  5 600   
	                1 568 000   

	20.2.2.1.5
	Agents recenseurs nomades
	 
	 
	 
	 
	              6   
	10
	Jour
	                     480   
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	                      480   
	                   134 400   

	20.1.2.2
	Dénombrement 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	20.1.1.2
	Formation des formateurs et mise à niveau
	 
	 
	 
	 
	            40   
	10
	Jour
	                  3 200   
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	                  3 200   
	                  896 000   

	20.1.2.2.1
	chefs des bureaux régionaux
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	15
	10
	Jour
	1 200
	 
	 
	 
	 
	                   1 200   
	                  336 000   

	20.1.2.2.2
	Superviseurs
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	100
	10
	Jour
	8 000
	 
	 
	 
	 
	                  8 000   
	               2 240 000   

	20.1.2.2.3
	chefs des zones nomades
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	12
	10
	Jour
	960
	 
	 
	 
	 
	                      960   
	                  268 800   

	20.1.2.2.4
	Contrôleurs
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	800
	10
	Jour
	64 000
	 
	 
	 
	 
	                64 000   
	             17 920 000   

	20.1.2.2.5
	Chefs d'équipe nomades
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	30
	10
	Jour
	2 400
	 
	 
	 
	 
	                  2 400   
	                  672 000   

	20.1.2.2.6
	Agents recenseurs sédentaires
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	3700
	10
	Jour
	296 000
	 
	 
	 
	 
	             296 000   
	            82 880 000   

	20.1.2.2.7
	Agents recenseurs nomades
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	80
	10
	Jour
	6 400
	 
	 
	 
	 
	                  6 400   
	                1 792 000   

	20.1.2.2.8
	missions de formation
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	12
	7
	Jour
	8 400
	 
	 
	 
	 
	                  8 400   
	               2 352 000   

	20.1.2.3
	Enquête Post Censitaire
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	20.1.2.3.1
	 Superviseurs
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	5
	3
	Jour
	120
	 
	 
	 
	 
	                       120   
	                     33 600   

	20.1.2.3.2
	Contrôleurs
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	20
	3
	Jour
	480
	 
	 
	 
	 
	                      480   
	                   134 400   

	20.1.2.3.3
	Agents recenseurs Sédentaires
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	80
	3
	Jour
	1 920
	 
	 
	 
	 
	                   1 920   
	                  537 600   

	20.2
	Formation cartographie
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	                               -     

	20.2.1
	Formation internationale
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	                               -     

	20.2.1.1
	Formation SIG 
	 
	 
	 
	 
	              2   
	30
	Jour
	               24 000   
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	                24 000   
	               6 720 000   

	20.2.1.2
	Voyages d'étude cartographie
	 
	 
	 
	 
	2
	15
	Jour
	                12 000   
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	                 12 000   
	               3 360 000   

	20.2.1.3
	Formation locale
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	                          -     
	                               -     

	20.2.2
	Cartographie Pilote
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	                               -     

	20.2.2.1
	Chef s d'équipes
	 
	 
	 
	 
	              8   
	10
	Jour
	                     640   
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	                      640   
	                   179 200   

	20.2.2.2
	Agents Cartographes
	 
	 
	 
	 
	             15   
	10
	Jour
	                   1 200   
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	                   1 200   
	                  336 000   

	20.2.3
	Cartographie
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	                               -     

	20.2.3.1
	Chef s d'équipes
	 
	 
	 
	 
	            25   
	10
	Jour
	                  2 000   
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	                  2 000   
	                  560 000   

	20.2.3.2
	Agents Cartographes
	 
	 
	 
	 
	            40   
	10
	Jour
	                  3 200   
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	                  3 200   
	                  896 000   

	20.2.3.3
	Dessinateur
	 
	 
	 
	 
	             12   
	10
	Jour
	                     960   
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	                      960   
	                  268 800   

	20.2.3.4
	Agent de digitalisation
	 
	 
	 
	 
	             12   
	10
	Jour
	                     960   
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	                      960   
	                  268 800   

	20.3
	Traitement des données
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	                               -     

	20.3.1
	Formation Internationale
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	                               -     

	20.3.1.1
	Formation Régionale en CsPro
	 
	 
	 
	 
	              2   
	14
	Jour
	                12 000   
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	                 12 000   
	               3 360 000   

	20.3.1.2
	Formation régionale en Base de données (REDATAM)
	 
	 
	 
	 
	              2   
	14
	Jour
	                12 000   
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	                 12 000   
	               3 360 000   

	20.3.2
	Formation locale
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	                               -     

	20.3.2.1
	Formation gestion réseau informatique 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	6
	10
	jours
	4 800
	 
	 
	 
	 
	                  4 800   
	                1 344 000   

	20.3.2.2
	Formation locale en page Web
	 
	 
	 
	 
	              6   
	10
	jour
	                  4 800   
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	                  4 800   
	                1 344 000   

	20.3.2.3
	Agents Codification pilote
	 
	 
	 
	 
	             10   
	10
	Jour
	                     800   
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	                      800   
	                  224 000   

	20.3.2.4
	Agents de saisie pilote
	 
	 
	 
	 
	             10   
	10
	Jour
	                     800   
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	                      800   
	                  224 000   

	20.3.2.5
	Agents de contrôle manuel 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	15
	10
	Jour
	1 200
	 
	 
	 
	 
	                   1 200   
	                  336 000   

	20.3.2.6
	Agents de saisie  Résultats préliminaires 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	10
	10
	Jour
	800
	 
	 
	 
	 
	                      800   
	                  224 000   

	20.3.2.7
	Superviseurs codification 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	10
	10
	Jour
	800
	 
	 
	 
	 
	                      800   
	                  224 000   

	20.3.2.8
	Superviseurs saisie 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	12
	10
	Jour
	960
	 
	 
	 
	 
	                      960   
	                  268 800   

	20.3.2.9
	Agents Codification 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	60
	10
	Jour
	4 800
	 
	 
	 
	 
	                  4 800   
	                1 344 000   

	20.3.2.10
	Agents de saisie 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	120
	10
	Jour
	9 600
	 
	 
	 
	 
	                  9 600   
	               2 688 000   

	20.
	TOTAL FORMATION
	 
	 
	 
	    16 420   
	 
	 
	 
	     125 020   
	 
	 
	 
	436 840
	 
	 
	 
	           -     
	     578 280   
	   161 918 400   

	30.
	 SOUS-TRAITANCE 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	                               -     

	30.1
	SOUS-TRAITANCE METHODOLOGIE
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	                               -     

	30.1.1
	Impression des questionnaires et documents techniques 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	                               -     

	30.1.1.1
	Impression questionnaires
	 
	 
	 
	 
	  714 285   
	 
	Unité
	              285 714   
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	             363 862   
	             101 881 360   

	30.1.1.2
	Impression des manuels superviseurs
	 
	 
	 
	 
	          100   
	 
	Unité
	                        60   
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	                        60   
	                      16 800   

	30.1.1.3
	Impression de manuels de contrôleur
	 
	 
	 
	 
	         800   
	 
	Unité
	                     480   
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	                      480   
	                   134 400   

	30.1.1.4
	Impression de manuels d'agent recenseur
	 
	 
	 
	 
	      4 000   
	 
	Unité
	                  2 400   
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	                  2 400   
	                  672 000   

	30.1.1.5
	Impression des fiches techniques
	 
	 
	 
	 
	  120 000   
	 
	Unité
	                  9 600   
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	                  9 600   
	               2 688 000   

	30.1.1.6
	Impression des reçus du recensements
	 
	 
	 
	 
	  714 285   
	 
	Unité
	                14 286   
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	                 14 286   
	               3 999 996   

	30.1.1.7
	Coûts d'impression des rapports
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	Forfait
	 
	 
	           50 000   
	                50 000   
	             14 000 000   

	30.1.2
	Loyer local BCR 
	 
	 
	 
	 
	               1   
	6
	mois
	                  6 000   
	1
	12
	mois
	12 000
	1
	8
	mois
	             8 000   
	                26 000   
	               7 280 000   

	30.1.3
	Locations voitures 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	                               -     

	30.1.3.1
	Locations voitures recensement
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	70
	20
	jour
	100 000
	 
	 
	 
	 
	              100 000   
	            28 000 000   

	30.1.4
	Sous - traitance Plaidoyer et sensibilisation
	 
	 
	 
	   
	 
	 
	 
	   
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	   
	 
	                               -     

	30.1.4.1
	Production de supports
	 Forfait 
	 
	 
	           12 000   
	 Forfait 
	 
	 
	               42 800   
	Forfait
	 
	 
	14 000
	 
	 
	 
	 
	                68 800   
	             19 264 000   

	30.1.4.2
	Difffusion
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	Forfait
	 
	 
	16 000
	Forfait
	 
	 
	           52 000   
	                68 000   
	             19 040 000   

	30.1.4.3
	Réunions et missions de sensibilisation et de plaidoyer
	 Forfait 
	 
	 
	            2 500   
	 Forfait 
	 
	 
	                17 500   
	Forfait
	 
	 
	20 000
	 
	 
	 
	 
	                40 000   
	              11 200 000   

	30.
	TOTAL SOUS-TRAITANCE
	 
	 
	 
	    14 500   
	 
	 
	 
	     378 840   
	 
	 
	 
	162 000
	 
	 
	 
	   110 000   
	     665 340   
	             186 295 116   

	40.
	EQUIPEMENTS
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	                  -     

	40.1
	Équipements  méthodologie
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	                               -     

	40.1.1
	Fournitures
	 Forfait 
	 
	 
	           5 000  
	 Forfait 
	 
	 
	               20 000   
	Forfait
	 
	 
	35 000
	Forfait
	 
	 
	             5 000   
	                65 000   
	             18 200 000   

	40.1.2
	Equipement informatique
	 
	 
	 
	 
	 Forfait 
	 
	 
	               40 000   
	Forfait
	 
	 
	15 000
	 
	 
	 
	 
	                55 000   
	             15 400 000   

	40.1.3
	Équipement de bureau
	 
	 
	 
	 
	 Forfait 
	 
	 
	               70 600   
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	                     -     
	                70 600   
	             19 768 000   

	40.1.4
	Pharmacie
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	20
	1
	Unité
	1 000
	 
	 
	 
	 
	                   1 000   
	                  280 000   

	40.2
	Equipement et matériels cartographie
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	                               -     

	40.2.1
	Fournitures
	 
	 
	 
	 
	 forfait 
	 
	 
	               39 684   
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	                     -     
	                39 684   
	                 11 111 520   

	40.2.3
	Equipement de bureau
	 
	 
	 
	 
	 forfait 
	 
	 
	                  5 020   
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	                  5 020   
	                1 405 600   

	40.2.3.1
	Véhicule 4x4 Toyota Hillux
	 
	 
	 
	 
	            27   
	 
	vehicule
	              723 214   
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	              723 214   
	          202 500 000   

	40.2.3.2
	Equipement informatique
	 
	 
	 
	 
	   
	 
	 
	   
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	                               -     

	40.2.3.2.1
	équipement informatique de terrain
	 
	 
	 
	 
	 forfait 
	 
	 
	               60 000   
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	                     -     
	                60 000   
	             16 800 000   

	40.2.3.2.2
	équipement informatique SIG
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	Forfait
	 
	 
	50 000
	 
	 
	 
	 
	                50 000   
	             14 000 000   

	40.2.3.3
	Pharmacie
	 
	 
	 
	 
	            20   
	1
	Unité
	                   1 200   
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	                   1 200   
	                  336 000   

	40.3
	Equipement traitement
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	                               -     

	40.3.1
	Equipements informatiques
	 
	 
	 
	 
	 forfait 
	 
	 
	               77 883   
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	                77 883   
	             21 807 240   

	40.3.2
	Logiciels
	 
	 
	 
	 
	 Forfait 
	 
	 
	                  2 865   
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	                  2 865   
	                  802 200   

	40.3.3
	Connexion Internet
	 
	 
	 
	 
	               1   
	6
	mois
	                   1 800   
	1
	12
	mois
	3 600
	1
	8
	mois
	             2 400   
	                  7 800   
	                2 184 000   

	40.3.4
	Equipements de Bureau (mobilier)
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	Forfait
	 
	 
	20 000
	 
	 
	 
	 
	                20 000   
	               5 600 000   

	40.3.5
	Equipements fongibles
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	Forfait
	 
	 
	5 000
	 
	 
	 
	 
	                  5 000   
	                1 400 000   

	40.3.6
	Groupe Electrogène 22 Kva
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	Forfait
	 
	 
	16 645
	 
	 
	 
	 
	                 16 645   
	               4 660 600   

	40.3.7
	Climatiseurs
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	11
	 
	Unité
	6 050
	 
	 
	 
	 
	                  6 050   
	                1 694 000   

	40.3.8
	Aménagements des locaux
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	Forfait
	 
	Unité
	4 000
	 
	 
	 
	 
	                  4 000   
	                 1 120 000   

	40
	TOTAL EQUIPEMENT
	 
	 
	 
	     5 000   
	 
	 
	 
	  1 042 266   
	 
	 
	 
	156 295
	 
	 
	 
	      7 400   
	    1 210 961   
	  339 069 160   

	50.
	FONCTIONNEMENT / DIVERS 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	                               -     

	50.1
	Fonctionnement/divers/méthodologie
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	                               -     

	50.1.1
	Fonctionnement et maintenance équipement
	 
	 
	 
	 
	 Forfait 
	3
	mois
	                   1 500   
	Forfait
	12
	mois
	6 000
	Forfait
	12
	mois
	             6 000   
	                 13 500   
	               3 780 000   

	50.1.2
	Entretien et petite réparation des véhicules
	 
	 
	 
	 
	            27   
	4
	unité
	               27 000   
	27
	12
	unité
	64 800
	 
	 
	 
	 
	                 91 800   
	            25 704 000   

	50.1.3
	Carburant
	 
	 
	 
	 
	 Forfait 
	 
	 
	                19 594   
	Forfait
	 
	 
	219 086
	 
	 
	 
	              14 811   
	              253 491   
	            70 977 600   

	50.1.4
	Assurances des véhicules
	 
	 
	 
	 
	            27   
	forfait
	 
	                   1 800   
	27
	1
	an
	3 240
	 
	 
	 
	 
	                  5 040   
	                  1 411 200   

	50.1.5
	Diffusion des résultats
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	50.1.5.1
	Atelier national de dissémination
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	1
	3
	jour
	            10 000   
	                 10 000   
	               2 800 000   

	50.1.5.2
	Ateliers régionaux de dissémination
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	12
	2
	jour
	           72 000   
	                72 000   
	             20 160 000   

	50.1.6
	Divers 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	50.1.6.1
	Communication
	 
	 
	 
	 
	 Forfait 
	 
	 
	                  5 000   
	Forfait
	 
	 
	20 000
	Forfait
	 
	 
	             5 000   
	                30 000   
	               8 400 000   

	50.1.6.2
	Fonctionnement CRR
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	Forfait
	 
	 
	300 000
	Forfait
	 
	 
	 
	             300 000   
	            84 000 000   

	50.2
	Fonctionnement / Divers/cartographie
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	50.2.1
	Carburants 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	              128 829   
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	              128 829   
	            36 072 000   

	50.2.2
	Fonctionnement et maintenance équipement
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	Forfait
	 
	 
	5 000
	 
	 
	 
	             7 500   
	                 12 500   
	               3 500 000   

	50.3
	FONCTIONNEMENT / DIVERS/TRAITEMENT
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	50.3.1
	Fonctionnement /Divers/Traitement
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	Forfait
	 
	 
	5 000
	Forfait
	 
	 
	             5 000   
	                 10 000   
	               2 800 000   

	50
	TOTAL PARTIEL FONCTIONNEMENT / DIVERS
	 
	 
	 
	           -     
	 
	 
	 
	     183 723   
	 
	 
	 
	623 126
	 
	 
	 
	    120 311   
	      927 160   
	 259 604 800   

	 
	TOTAL GENERAL BUDGET RGPH 2010
	 
	 
	 
	  136 720   
	 
	 
	 
	  2 086 427   
	 
	 
	 
	3 700 61
	 
	 
	 
	   426 411   
	   6 350 119   
	1 778 033 316
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